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AIDES PUBLIQUE S TERRITORIALES AUX 

ENTREPRISES  

 

104 aides territoriales  
Organisme(s) 

de 

financements  

1)  Aide à l'embauche d'un collaborateur handicapé issu du 

milieu protégé ou adapté  

 

a)  Objectifs  

Favoriser le recrutement par des entreprises du milieu ordinaire de 

personnes handicap®es sortant dôun ®tablissement ou service d'aide 

par le travail (ESAT) ou dôune entreprise adapt®e (EA).  

 

Cette aide est accordée pour un an, de sorte à laisser le temps  à 

lôemployeur de faire aboutir les d®marches sur la reconnaissance de 

la lourdeur du handicap pour son salarié.  

b)  Opérations éligibles  

Tous les contrats en milieu ordinaire de travail d'une durée de 12 

mois minimum, conclus avec un employeur relevant du droit privé.  

c)  Conditions d'attribution  

-  L'embauche devra avoir lieu 30 jours maximum (hors congés 

légaux) après la sortie du milieu pr otégé ;  

-  Pour être recevable, la demande de subvention devra parvenir à 

l'Agefiph au plus tard 6 mois après la date d'embauche.  

d)  Bénéficiaires  

Entreprises, y compris celles ayant signé un accord sur l'emploi des 

personnes handicapées.  

e)  Montant  

Subventio ns dont le montant varie en fonction du temps de travail  

-  Embauche d'une personne sortant d'un établissements ou service 

d'aide par le travail (ESAT) :  

* Temps de travail supérieur ou égal à temps plein : subvention 

forfaitaire de 9000 ú, 

* Temps de trav ail compris entre 50 % et 80 % : subvention 

forfaitaire de 6750 ú, 

AGEFIPH 
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* Temps de travail inférieur à 50 % ou équivalent à 16 h par 

semaine minimum : subvention forfaitaire de 4500 ú ; 

-  Embauche d'une personne sortant d'une entreprise adaptée (EA)  

* Temps de  travail supérieur ou égal à temps plein : subvention 

forfaitaire de 4500 ú, 

* Temps de travail compris entre 50 % et 80 % : subvention 

forfaitaire de 3375 ú, 

* Temps de travail compris inférieur à 50 % ou équivalent à 16 h par 

semaine minimum : subvention  forfaitaire de 2250 ú. 

 

La subvention est cumulable avec la prime à l'insertion. En revanche 

elle n'est cumulable ni avec les autres aides publiques, ni avec les 

autres aides de l'Agefiph portant sur le contrat de travail (aides aux 

contrats en alternance , etc.), ni avec l'aide à l'emploi pour la 

lourdeur du handicap.  

f)  Gestionnaire du dispositif  

L'organisme suivant sera votre référent pour accéder au dispositif. 

Vous devez le contacter pour confirmer votre éligibilité et engager 

une procédure de demande :  AGEFIPH Ile -de-France  

g)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Aide à l'embauche 

d'un collaborateur handicapé issu du milieu protégé ou adapté  peut 

être mobilisé.  

h)  Informations complémentaires  

-  Télécharger la fiche Aide à l'embauche d'un collaborateur 

handicapé issu du milieu protégé ou adapté  sur le site de l'AGEFIPH.  

i)  Source de l'information  

Association nationale de Gestio n du Fonds pour l'Insertion 

professionnelle des Personnes Handicapées (AGEFIPH) 

(http://www.agefiph.asso.fr )  

 

2)  Aide au développement de l'offre de collecte des déchets 

dangereux pour l'eau  

 

a)  Objectifs  

Soutenir la mise en place de systèmes innovants de collecte de 

déchets  : conteneurs spécifiques etc.  

b)  Conditions d'attribution  

-  Les actions collectives par branche professionnelle ou par territoire 

géographique sont encouragées ;  

-  Le bénéficiaire ne devra pas démarrer les études et travaux avant 

Agence de l'Eau 

Seine -

Normandie  

http://www.aides-entreprises.fr/repertoiredesaides/contacts.php?id=1006&aide=NDEyMg==
javascript:PopupCarto('NDEyMg==','Aide+%E0+l%5C%27embauche+d%5C%27un+collaborateur+handicap%E9+issu+du+milieu+prot%E9g%E9+ou+adapt%E9');
http://www.agefiph.asso.fr/
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l'accord de la Commission des aides de l'Agence ;  

-  Les travaux devront être comparés à un prix de référence.  

c)  Montant  

Subvention représentant 30 % du montant des dépenses éligibles.  

 

Le taux d'aide devra respecter les règles d'encadrement 

communautaire.  

d)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Aide au 

développement de l'offre de collecte des déchets dangereux pour 

l'eau  peut être mobilisé.  

e)  Informations complémentaires  

-  Cette aide est attribuée dans le cadre du 9ème programme 

dôinterventions de lôAgence de lôEau Seine -Normandie, en vigueur sur 

la période 2007 -2012.  

f)  Source de l'information  

Agence Seine -Normandie ( http://www.eau -seine -normandie.fr )  

 

3)  Aide à l'élimination des  déchets  

 

a)  Objectifs  

Accompagner le producteur dans la mise en place d'un stockage 

rationnel des déchets au travers d'aides pour la préparation de 

déchets avant envoi en centre, dans le cadre d'actions individuelles 

ou collectives.  

 

Le préalable à une bonne  élimination des déchets consiste pour le 

producteur à mettre en place un stockage rationnel et sécurisé des 

déchets. La nature des contenants (fûts, containers, cuves) doit être 

adaptée au volume de déchets à faire éliminer afin d'optimiser les 

coûts de c ollecte et de traitement.  

b)  Opérations éligibles  

Opérations d'élimination des déchets dangereux pour l'eau.  

c)  Dépenses éligibles  

Coûts de collecte, mise à disposition de contenants, de transit, de 

regroupement de prétraitement et de traitement des déchets.  

d)  Conditions d'attribution  

-  L'action collective préalablement validée par l'agence doit répondre 

Agence de l'Eau 

Seine -

Normandie  

javascript:PopupCarto('MzQ2Mg==','Aide+au+d%E9veloppement+de+l%5C%27offre+de+collecte+des+d%E9chets+dangereux+pour+l%5C%27eau');
http://www.eau-seine-normandie.fr/
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à des enjeux thématiques reconnus sur un périmètre géographique 

déterminé, être assortie d'objectifs suffisamment significatifs et 

animée par un porteur ;  

-  L'aide est attribuée via un opérateur conventionné généralement 

collecteur, distributeur ou centre (transit ou traitement) référencé 

habilité par l'agence à déduire l'aide à l'élimination des déchets de 

ses factures aux petits producteurs ;  

-  L'opérateur s ignera avec son client éligible un "contrat de collecte" 

préalable, ce contrat ne lui conférant pas l'exclusivité des prestations 

pour ce client ;  

-  L'aide de l'agence sera attribuée sur une facture de prestation 

globale (collecte, transit et traitement.  

e)  Bénéficiaires  

-  PME selon la définition européenne en vigueur  et PMI,  

-  TPE, 

-  Entreprises artisanales,  

-  Collectivités territoriales ou leurs mandataires.  

f)  Montant  

Subvention représentant :  

-  25 % de la prestation d'élimination du déchet durant 3 ans da ns la 

limite de 10 tonnes/an pour un site de production,  

-  50 % de la prestation d'élimination dans le cadre d'actions 

collectives.  

 

Le taux d'aide devra respecter les règles d'encadrement 

communautaire.  

g)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Aide à l'élimination 

des déchets  peut être mobilisé.  

h)  Informations complémentaires  

-  Cette aide est attribuée dans le cadre du 9ème programme 

dôinterventions de lôAgence de lôEau Seine-Normandie, en vigueur sur 

la période 2007 -2012.  

-  Pour connaître la liste des opérations d'élimination des déchets 

éligibles, la liste des déchets non éligibles et la liste des opérateurs 

convention nés, consulter le site internet de l'Agence de l'eau Seine -

Normandie.  

i)  Source de l'information  

Agence de l'Eau Seine -Normandie ( http://www.eau -seine -

normandie.fr )  

 

javascript:PopupCarto('NDM0','Aide+%E0+l%5C%27%E9limination+des+d%E9chets');
http://www.eau-seine-normandie.fr/
http://www.eau-seine-normandie.fr/
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4)  Aide à la dépollution des collectivités -  Assainissement 

non collectif  

 

a)  Objectifs  

Soutenir l'assainissement non collectif dans le cadre d'opérations 

groupées de réalisation ou de réhabilitation.  

b)  Opérations éligibles  

-  Réalisation,  

-  Réhabilitation.  

 

Opérations exclues :  

Habitations nouvelles.  

c)  Bénéficiaires  

Collectivités.  

d)  Montant  

Subvention représentant 60 % du montant des dépenses éligibles.  

e)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Aide à la dépollution 

des collectivités -  Assainissement non collectif  peut être mobilisé.  

f)  Informations complémentaires  

-  Cette aide est attri buée dans le cadre du 9ème programme 

dôinterventions de lôAgence de lôEau Seine-Normandie, en vigueur sur 

la période 2007 -2012.  

g)  Source de l'information  

Agence de l'eau Seine -Normandie ( http://www.eau -seine -

normandie.fr )  

 

Agence de l'Eau 

Seine -

Normandie  

5)  Aide à la dépollution des collectivités -  Dépollution des 

rejets par temps de pluie  

 

a)  Objectifs  

Soutenir les opérations de dépollution des rejets par temps de pluie, 

qui concerne les rejets des réseaux unitaires et ceux des réseaux 

pluviaux séparatifs.  

b)  Investissements éligibles  

Ouvrages ad hoc : traitement local, stockage, restitution vers un 

ouvrage d'épuration, maîtrise à la source, recueil et élimination des 

Agence de l'Eau 

Seine -

Normandie  

javascript:PopupCarto('MzQ1OQ==','Aide+%E0+la+d%E9pollution+des+collectivit%E9s+-+Assainissement+non+collectif');
http://www.eau-seine-normandie.fr/
http://www.eau-seine-normandie.fr/
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déchets flottants etc.  

 

En cas de pollution microbiologique avérée avec un enjeu sanitaire 

ou un aspect économique majeur, des travaux de détournement et 

traitement d'eaux pluviales via des collecteurs pluviaux peuvent être 

retenus.  

c)  Bénéficiaires  

Collectivités.  

d)  Montant  

Aide  représentant :  

-  Collectivité de plus de 2 000 habitants :  

Subvention de 35 à 45 % du montant des dépenses éligibles ;  

-  Collectivité de moins de 2 000 habitants :  

* Subvention de 30 à 40 % du montant des dépenses éligibles,  

* Avance remboursable de 20 %  du montant des dépenses éligibles.  

e)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Aide à la dépollution 

des collectivités -  Dépollution des rejets par temps de pluie  peut être 

mobilisé.  

f)  Informations complémentaires  

-  Cette aide est attribuée dans le cadre du 9ème programme 

dôinterventions de lôAgence de lôEau Seine-Normandie, en vigue ur sur 

la période 2007 -2012.  

g)  Source de l'information  

Agence de l'eau Seine -Normandie ( http://www.eau -seine -

normandie.fr )  

 

6)  Aide à la dépollution des collectivités -  Ouvrages de 

traitement  

 

a)  Objectifs  

Soutenir les ouvrages de traitement des collectivités.  

b)  Opérations éligibles  

Création et modernisation d'ouvrages de traitement.  

c)  Investissements éligibles  

Travaux de mise en place de capacités épuratoires indispensables au 

respect des exigences du milieu récepteur, et notamment celles 

Agence de l'Eau 

Seine -

Normandie  

javascript:PopupCarto('MzQ2MA==','Aide+%E0+la+d%E9pollution+des+collectivit%E9s+-+D%E9pollution+des+rejets+par+temps+de+pluie');
http://www.eau-seine-normandie.fr/
http://www.eau-seine-normandie.fr/
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définies par la Directive sur les Eaux Résiduaires Urbaines (DERU).  

d)  Bénéficiaires  

Collectivités.  

e)  Montant  

-  Ouvrage de cap acité inférieure à 2 000 EH :  

* Subvention de 30 à 40 % du montant des dépenses éligibles,  

* Avance remboursable de 20 % du montant des dépenses éligibles 

;  

 

-  Ouvrage de capacité supérieure à 2 000 EH :  

Subvention représentant de 35 à 45 % du montant des dépenses 

éligibles.  

f)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Aide à la dépollution 

des collectivités -  Ouvrages de traitement  peut être mobilisé.  

g)  Informations complémentaires  

-  Cette aide est attribuée dans le cadre du 9ème programme 

dôinterventions de lôAgence de lôEau Seine-Normandie, en vigueur sur 

la période 2007 -2012.  

h)  Source de l'information  

Agence de l'eau Seine -Normandie ( http://www.eau -seine -

normandie.fr )  

 

7)  Aide à la dépollution des collectivités -  Réseaux 

d'assainissement  

 

a)  Objectifs  

Soutenir la création et la réhabilitation des réseaux 

d'assainissement.  

 

Sont concernés les réseaux d'assainissement (unitaires et eaux 

usées) relatifs à l'habitat en place, le maillage entre réseaux 

destinés à faciliter le transport des eaux vers un ouvrage de 

traite ment et les canalisations de transport d'eaux usées ou 

unitaires.  

b)  Opérations éligibles  

Création et réhabilitation des réseaux d'assainissement.  

c)  Bénéficiaires  

Agence de l'Eau 

Seine -

Normandie  

javascript:PopupCarto('MzQ1Nw==','Aide+%E0+la+d%E9pollution+des+collectivit%E9s+-+Ouvrages+de+traitement');
http://www.eau-seine-normandie.fr/
http://www.eau-seine-normandie.fr/
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Collectivités.  

d)  Montant  

Création :  

-  Si la station d'épuration est conforme avec la Directive  sur les Eaux 

Résiduaires Urbaines (DERU) :  

* Subvention de 25 à 35 % du montant des dépenses éligibles,  

* Avance de 15 % du montant des dépenses éligibles ;  

 

-  Si la station est non conforme DERU :  

* Subvention de 20 à 30 % du montant des dépenses éligibl es,  

* Avance de 15 % du montant des dépenses éligibles.  

 

Réhabilitation :  

-  Si la station d'épuration est conforme avec la Directive sur les Eaux 

Résiduaires Urbaines (DERU) :  

* Subvention de 20 à 30 % du montant des dépenses éligibles,  

* Avance de 15 % du  montant des dépenses éligibles ;  

 

-  Si la station est non conforme DERU :  

* Subvention de 15 à 25 % du montant des dépenses éligibles,  

* Avance de 15 % du montant des dépenses éligibles.  

e)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Aide à la dépollution 

des collectivités -  Réseaux d'assainissement  peut être mobilisé.  

f)  Informations complémentaires  

-  Cette aide est attribuée dans le cadre du 9ème programme 

dôinterventions de lôAgence de lôEau Seine-Normandie, en vigueur sur 

la période 2007 -2012.  

g)  Source de l'information  

Agence de l'eau Seine -Normandie ( http://www.eau -seine -

normandie.fr )  

 

8)  Gestion des déchets dangereux pour l'eau : aide aux 

déchetteries, aux centres de collecte, de transit et de 

valorisation  

 

a)  Objectifs  

Soutenir la gestion des déchets dangereux pour l'eau.  

b)  Opérations éligibles  

-  Déchetteries destinées aux déchets dangereux issus des 

particuliers, artisans et  TPE, 

Agence de l'Eau 

Seine -

Normandie  
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-  Création de centres de transit et de regroupement  DDQD et DDM,  

-  Déchetteries,  

-  Centre collectif de valorisation de DDE.  

c)  Conditions d'attribution  

-  Les actions collectives par branche professionnelle ou par territoire 

géographique sont encouragées ;  

-  Le bénéficiaire ne devra pas démarrer les études et travaux avant 

l'accord de la Commission des aides de l'Agence ;  

-  Les tra vaux devront être comparés à un prix de référence.  

d)  Bénéficiaires  

-  Maître d'ouvrage privé et groupements,  

-  Collectivités locales et groupements.  

e)  Montant  

-  Collectivités locales et groupements :  

Subvention représentant 50 % du montant des dépenses élig ibles.  

 

-  Maître d'ouvrage privé et groupements :  

* Cas général :  

Avance remboursable représentant 70 % du montant des dépenses 

éligibles,  

* PME -PMI :  

Avance remboursable représentant 80 % du montant des dépenses 

éligibles.  

 

L'avance remboursable a une dur ée d'amortissement de 8 ans, et est 

remboursable en annuités constantes.  

 

A la demande du maître d'ouvrage, les avances d'un montant 

inf®rieur ¨ 100 000 ú pourront °tre transform®es en subvention avec 

un coefficient de conversion de 0,2.  

 

Les avances d'un montant inf®rieur ou ®gal ¨ 10 000 ú sont 

converties en subvention moyennant l'application d'un coefficient de 

conversion de 0,25.  

 

Le taux d'aide devra respecter les règles d'encadrement 

communautaire.  

f)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Gestion des déchets 

dangereux pour l'eau : aide aux déchetteries, aux centres de 

collecte, de transit et de valorisation  peut être mobilisé.  

g)  Informations complémentaires  
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-  Cette aide est attribuée dans le cadre du 9ème programme 

dôinterventions de lôAgence de lôEau Seine-Normandie, en vigueur sur 

la période 2007 -2012.  

h)  Source de l'information  

Agence de l'eau Seine -Normandie ( http://www.eau -seine -

normandie.fr )  

 

9)  Lutte contre les pollutions industrielles -  Actions 

d'accompagnement de réduction des pollutions  

 

a)  Objectifs  

Inciter le maître d'ouvrage à :  

-  agir sur les sources d'eaux polluées et leur collecte afin d'améliorer 

l'efficacité de la lutte contre la pollution ;  

-  adapter, rénover, fiabiliser et si pos sible perfectionner son 

dispositif d'épuration pour garantir la permanence de l'épuration face 

à l'évolution des activités polluantes et des technologies.  

b)  Opérations éligibles  

-  Mesures internes,  

-  Adaptation aux évolutions d'activité,  

-  Fiabilisation.  

c)  Investissements éligibles  

-  Création de réseaux spécifiques,  

-  Optimisation de la gestion de l'eau,  

-  Débourbeur/Déshuileur,  

-  Automatismes,  

-  Supervision,  

-  Alarme,  

-  Stockage tampon,  

-  Etc.  

d)  Conditions d'attribution  

-  Les actions collectives par branche professionnelle ou par territoire 

géographique sont encouragées ;  

-  Les actions de lutte contre les « pollutions dispersées », rejets 

dôentreprises de taille modeste (TPE,  TPI, artisanat, activité de 

service etc.) doivent, pour °tre aid®es, sôinscrire dans un cadre 

dôactions collectives qui contribuent aux objectifs du 9¯me 

programme. Sinon, elles doivent être justifiées directement par leur 

contribution ¨ lôun de ces objectifs ;  

-  Les taux dôaides seront modul®s en faveur des secteurs o½ les 

efforts pour atteindre les objectifs de qualité sont les plus importants 

(®l®ments disponibles sur le site internet de lôagence) ; 

Agence de l'Eau 

Seine -

Normandie  
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-  Les travaux seront comparés à un prix de référence ;  

-  Les avances sont au taux dôint®r°t 0. La dur®e dôamortissement est 

fixée à 8 ans ; elle peut être réduite en cours de programme. Elles 

sont remboursables en annuités constantes ;  

-  A la demande du ma´tre dôouvrage, les avances dôun montant 

inférieur à 1 00 000 ú pourront °tre transform®es en subvention avec 

un coefficient de conversion de 0,2 ;  

-  Les avances dôun montant inf®rieur ou ®gal ¨ 10 000 ú seront 

converties en subvention moyennant lôapplication dôun coefficient de 

conversion de 0,25 ;  

-  Les étud es et travaux devront être engagés après accord de la 

Commission des aides de lôAgence. 

e)  Bénéficiaires  

-  PME selon la définition européenne en vigueur,  

-  PMI,  

-  Entreprise industrielle.  

f)  Montant  

Avance remboursable déterminée en fonction de la zone 

géogr aphique de l'entreprise et de son statut, représentant 50 à 70 

% du montant des dépenses éligibles sur 8 ans.  

 

L'aide est majorée de 10 points pour les PME -PMI.  

 

Les taux dôaide seront ®tablis dans le respect des r¯gles 

dôencadrement communautaire ; 

g)  Terr itoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Lutte contre les 

pollutions indus trielles -  Actions d'accompagnement de réduction des 

pollutions  peut être mobilisé.  

h)  Informations complémentaires  

-  Cette aide est attribuée dans le cadre du 9ème programme 

dôinterventions de lôAgence de lôEau Seine-Normandie, en vigueur sur 

la période 20 07 -2012.  

i)  Source de l'information  

Agence de l'eau Seine -Normandie ( http://www.eau -seine -

normandie.fr )  

 

10)  Lutte contre les pollutions industrielles -  Epuration et 

prétraitement avant raccordement ou préparation de 

déchets avant envoi en centre  

 

Agence de l'Eau 

Seine -

Normandie  
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a)  Objectifs  

Permettre aux entreprises de pouvoir en permanence rejeter dans le 

milieu naturel une eau de qualité, tout en assurant une destination 

satisfaisante des sous -produits d'épuration.  

b)  Opérations éligibles  

-  Dispositif de traitement des effluents : station physico -chimique, 

traitement biologique, évapo -concentration,  

-  Préparation et stockage de déchets avant élimination en centre 

collectif de traitement,  

-  Prétraitement des rejets avant raccordement vers une station 

urbaine : neutralisation, bac à graisse etc.,  

-  Traitement des eaux pluviales polluées.  

c)  Conditions d'attribution  

-  Les actions collectives par branche professionnelle ou par territoire 

géographi que sont encouragées ;  

-  Les taux dôaides seront modul®s en faveur des secteurs o½ les 

efforts pour atteindre les objectifs de qualité sont les plus importants 

(®l®ments disponibles sur le site internet de lôagence) ; 

-  Les travaux seront comparés à un pri x de référence ;  

-  Les avances sont au taux dôint®r°t 0. La dur®e dôamortissement est 

fixée à 8 ans ; elle peut être réduite en cours de programme. Elles 

sont remboursables en annuités constantes ;  

-  A la demande du ma´tre dôouvrage, les avances dôun montant 

inf®rieur ¨ 100 000 ú pourront °tre transform®es en subvention avec 

un coefficient de conversion de 0,2 ;  

-  Les avances dôun montant inf®rieur ou ®gal ¨ 10 000 ú seront 

converties en subvention moyennant lôapplication dôun coefficient de 

conversion de 0 ,25 ;  

-  Les études et travaux devront être engagés après accord de la 

Commission des aides de lôAgence. 

d)  Bénéficiaires  

-  PME selon la définition européenne en vigueur,  

-  PMI,  

-  Entreprises industrielles.  

e)  Montant  

Aide déterminée en fonction de la zone g éographique et du statut de 

l'entreprise, et représentant :  

-  une subvention de 15 à 20 % du montant des dépenses éligibles 

(10 points de subvention de plus pour les PME -PMI),  

-  une avance remboursable sur 8 ans de 30 à 50 % du montant des 

dépenses éligibl es.  

 

Les taux d'aide devront respecter les règles d'encadrement 
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communautaire.  

f)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Lutte contre les 

pollutions industrielles -  Epuration et prétraitement avant 

raccordement ou préparation de déchets avant envoi en centre  peut 

être mobilisé.  

g)  Informations complémentaires  

-  Cette aide est attribuée dans le cadre du 9ème programme 

dôinterventions de lôAgence de lôEau Seine -Normandie, en vigueur sur 

la période 2007 -2012.  

h)  Source de l'information  

Agence de l'Eau Seine -Normandie ( http://www.eau -seine -

normandie.fr )  

 

11)  Lutte contre  les pollutions industrielles -  Etudes générales 

et études de sites  

 

a)  Objectifs  

Permettre de disposer de tous les éléments nécessaires à la bonne 

résolution d'un problème, qu'il s'agisse d'études à portée générale, 

d'études spécifiques à un site, à une branche industrielle ou un 

territoire.  

b)  Opérations éligibles  

-  Etudes à portée générale ;  

 

-  Etudes spécifiques à un site, et concernant notamment :  

* Etudes diagnostics : réseau, station, gestion de l'eau et des 

déchets etc.,  

* Etudes technologiques : identification des meilleures techniques 

disponibles, essais pilotes de faisabilité,  

* Etudes d'impact (pour les dossiers ICPE, étude limitée aux volets 

eau et déchets dangereux pour l'eau),  

* Etudes de réhabilitation de site et de sol pollué,  

* Bilan de f onctionnement demandé dans le cadre de la directive 

IPPC (volets eau et déchets dangereux pour l'eau) ;  

 

-  Etudes spécifiques à une branche d'activité ou à un territoire :  

* Etudes prospectives visant à mieux connaître un secteur d'activité,  

* Etudes diagn ostics : inventaire des natures et flux de pollution 

produits, des solutions de traitements ¨ mettre en îuvre pour une 

branche d'activité ou un territoire donné,  

* Etudes technologiques : inventaire des technologies existantes, 

Agence de l'Eau 

Seine -

Normandie  
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développement de technologie s innovantes, études pilotes,  

* Etudes liées au milieu naturel : caractérisation des pressions des 

activités industrielles sur le milieu en terme de ressource en eau et 

de pollution,  

* Etc.  

 

Opérations exclues :  

Etudes d'ingénierie liées à des réalisations  : celles -ci sont intégrées 

aux travaux correspondant et aidées selon les mêmes modalités.  

c)  Conditions d'attribution  

Le bénéficiaire ne devra pas démarrer les études avant l'accord de la 

Commission des aides de l'Agence.  

d)  Bénéficiaires  

-  PME-PMI,  

-  Entr eprises industrielles.  

e)  Montant  

Subvention représentant 50 % du coût de l'étude.  

f)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Lutte contre les 

pollutions industrielles -  Etudes générales et études de sites  peut 

être mobilisé.  

g)  Informations complémentaires  

-  Cette aide est attribuée dans le cadre du 9ème programme 

dôinterventions de lôAgence de lôEau Seine-Normandie, en vigueur sur 

la période 2007 -2012.  

h)  Source de l'information  

Agence de l'Eau Seine -Normandie ( http://www.eau -seine -

normandie.fr )  

 

12)  Lutte contre les pollutions industrielles -  Mise en place de 

technologies propres (dépollution à la source)  

 

a)  Objectifs  

L'objectif des aides "actions à la source" est de favoriser une 

technologie "propre", c'est -à-dire produisant moins de pollution, 

permett ant un recyclage ou une valorisation matière ou bien 

économe en eau de qualité.  

b)  Opérations éligibles  

Agence de l'Eau 

Seine -

Normandie  
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Mise en îuvre de proc®d® de fabrication moins polluant ou 

permettant une valorisation matière de pollution.  

c)  Conditions d'attribution  

-  Les montants d'investissements retenus correspondront à des 

investissements en matériels dédiés strictement à la lutte 

antipollution et facilement d®tachables de lôoutil de production ou 

permettant de r®duire les quantit®s dôeau de qualit® pr®lev®es ; 

-  Lorsque les inv estissements en technologie propre conduisent à un 

changement du proc®d® de production sans possibilit® dôisoler des 

ensembles de matériels de lutte antipollution, le coût éligible 

correspondra au surcoût par rapport à un investissement comparable 

sur le p lan technique, mais ne permettant pas dôatteindre la m°me 

protection de lôenvironnement ; 

-  Dans tous les cas, les montants retenus seront, avant application 

du prix de référence, réduits des retours sur investissements sur une 

période de 5 ans ;  

-  Le béné ficiaire ne devra pas démarrer les études et travaux avant 

l'accord de la Commission des aides de l'Agence.  

d)  Bénéficiaires  

-  PME selon la définition européenne en vigueur,  

-  PMI,  

-  Entreprises industrielles.  

e)  Montant  

Aide attribuée sous la forme :  

-  d'u ne subvention représentant 20 % maximum du montant de 

l'investissement (30 % pour les PME -PMI),  

-  d'une avance remboursable représentant 50 % maximum du 

montant de l'investissement.  

 

-  Les avances sont des prêts à taux zéro de huit ans (durée pouvant 

être réduite en cours de programme). Elles sont remboursables en 

annuités constantes ;  

-  Les avances d'un montant inf®rieur ou ®gal ¨ 10 000 ú sont 

converties en subvention moyennant l'application d'un coefficient de 

0,25 ;  

-  A la demande du maître d'ouvrage, les avances d'un montant 

inf®rieur ¨ 100 000 ú pourront °tre transform®es en subvention avec 

un coefficient de conversion de 0,2.  

f)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Lutte contre les 

pollutions industrielles -  Mise en place de technologies propres 

(dépollution à la source)  peut être mobilisé.  
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g)  Informations complémentaires  

-  Cette aide est attribuée dans le cadre du 9ème programme 

dôinterventions de lôAgence de lôEau Seine-Normandie, en vigueur sur 

la période 2007 -2012.  

h)  Source de l'information  

Agence de l'Eau Seine -Normandie ( http://www.eau -seine -

normandie.fr )  

 

13)  Lutte contre les pollutions industrielles -  Prévention des 

pollutions accidentelles  

 

a)  Objectifs  

Soutenir la prévention et la lutte contre la pollution accidentelle.  

b)  Investissements éligibles  

Equipements destinés à prévenir les accidents dans les installations 

et à limiter leurs conséquences sur l'environnement :  

-  Mise sur rétentions des stockages de produits toxiques neufs et des 

déchets,  

-  Bassin de confinement des eaux incendie,  

-  Sécurisation des zones de dépotage des produits chimiques,  

-  Alarmes,  

-  Vannes d'isolement,  

-  Etc.  

c)  Conditions d'attribution  

-  Les actions collectives par branche professionnelle ou par territoire 

géographique sont encoura gées ;  

-  Les actions de lutte contre les « pollutions dispersées », rejets 

dôentreprises de taille modeste (TPE,  TPI, artisanat, activité de 

service etc.) doivent, pour °tre aid®es, sôinscrire dans un cadre 

dôactions collectives qui contribuent aux objectifs du 9ème 

programme. Sinon, elles doivent être justifiées directement par leur 

contribution ¨ lôun de ces objectifs ; 

-  Les taux dôaides seront modul®s en faveur des secteurs o½ les 

efforts pour atteindre les objectifs de qualité sont les plus importants 

(®l®ments disponibles sur le site internet de lôagence) ; 

-  Les travaux seront comparés à un prix de référence ;  

-  Les avances sont au taux dôint®r°t 0. La dur®e dôamortissement est 

fixée à 8 ans ; elle peut être réduite en cours de programme. Elles 

sont r emboursables en annuités constantes ;  

-  A la demande du ma´tre dôouvrage, les avances dôun montant 

inf®rieur ¨ 100 000 ú pourront °tre transform®es en subvention avec 

un coefficient de conversion de 0,2 ;  

-  Les avances dôun montant inf®rieur ou ®gal ¨ 10 000 ú seront 

Agence de l'Eau 
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converties en subvention moyennant lôapplication dôun coefficient de 

conversion de 0,25 ;  

-  Les études et travaux devront être engagés après accord de la 

Commission des aides de lôAgence. 

d)  Bénéficiaires  

-  PME selon la définition européenne en vigueur,  

-  PMI,  

-  Entreprises industrielles.  

e)  Montant  

Avance remboursable déterminée en fonction de la situation 

géographique de l'entreprise et de son statut, représentant 50 à 70 

% du montant des dépenses éligibles sur 8 ans.  

 

L'aide est majorée de 10 p oints pour les PME -PMI.  

 

Sur les secteurs fragiles (périmètres de protection rapprochée des 

prises d'eau AEP, zones de baignade, vocation piscicole exigeante), 

une partie de l'avance pourra être transformée en subvention.  

 

Les taux d'aide seront établis da ns le respect des règles 

d'encadrement communautaire.  

f)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le di spositif Lutte contre les 

pollutions industrielles -  Prévention des pollutions accidentelles  peut 

être mobilisé.  

g)  Informations complémentaires  

-  Cette aide est attribuée dans le cadre du 9ème programme 

dôinterventions de lôAgence de lôEau Seine-Normandie,  en vigueur sur 

la période 2007 -2012.  

h)  Source de l'information  

Agence de l'eau Seine -Normandie ( http://www.eau -seine -

normandie.fr )  

 

14)  Soutien des économies d'eau en milieu industriel  

 

a)  Objectifs  

Encourager les économies d'eau en milieu industriel.  

b)  Dépenses éligibles  

Coût des travaux plafonné au coût des m3 économisés sur 10 ans.  

Agence de l'Eau 

Seine -

Normandie  
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c)  Conditions d'attribution  

-  L'aide ne concerne que les masses d'eau à tension quantitative ;  

-  Les actions collectives par branche professionnelle ou par territoire 

géographique sont encouragées ;  

-  Les taux dôaides seront modul®s en faveur des secteurs o½ les 

efforts pour atteindre les objectifs de qualité sont les plus importants 

(®l®ments disponibles sur le site internet de lôagence) ; 

-  Les travaux seront comparés à un prix de référence ;  

-  Les avances sont au taux dôint®r°t 0. La dur®e dôamortissement est 

fixée à 8 ans ; elle peut être réduite en cours de programme. Elles 

sont r emboursables en annuités constantes ;  

-  A la demande du ma´tre dôouvrage, les avances dôun montant 

inf®rieur ¨ 100 000 ú pourront °tre transform®es en subvention avec 

un coefficient de conversion de 0,2 ;  

-  Les avances dôun montant inf®rieur ou ®gal ¨ 10 000 ú seront 

converties en subvention moyennant lôapplication dôun coefficient de 

conversion de 0,25 ;  

-  Les études et travaux devront être engagés après accord de la 

Commission des aides de lôAgence. 

d)  Bénéficiaires  

-  PME selon la définition européenne en vigueur,  

-  PMI,  

-  Entreprise industrielle.  

e)  Montant  

Aide déterminée en fonction de la zone géographique de l'entreprise 

et de son statut, et représentant :  

-  une subvention de 20 % du montant des dépenses éligibles,  

-  une avance remboursable de 50 % du mo ntant des dépenses 

éligibles sur 8 ans  

 

Les taux dôaide seront ®tablis dans le respect des r¯gles 

dôencadrement communautaire. 

f)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Soutien des 

économies d'eau en milieu industriel  peut être mobilisé.  

g)  Informations complémentaires  

-  Cette aide  est attribuée dans le cadre du 9ème programme 

dôinterventions de lôAgence de lôEau Seine-Normandie, en vigueur sur 

la période 2007 -2012.  

h)  Source de l'information  

Agence de l'eau Seine -Normandie ( http://www.eau -seine -

javascript:PopupCarto('MzQ1Ng==','Soutien+des+%E9conomies+d%5C%27eau+en+milieu+industriel');
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normandie.fr )  

 

15)  Fonds d'amorçage Scientipôle Initiative  

 

a)  Objectifs  

Faciliter l'amorçage d'activités innovantes en Ile -de-France.  

b)  Opérations éligibles  

Projets de création d'entreprises innovantes ayant un besoin de 

financement de l'ordre de 300 000 ú dans lesquels la participation de 

Scientipôle Initiative représentera une part significative.  

c)  Conditions d'attribution  

-  Le porteur de projet devra présenter un plan de développement au 

moment même d e la création ou de la reprise ;  

-  Le développement de l'entreprise sera facilité par un 

accompagnement de Scientipôle Initiative, en particulier par un 

appui technique de ses partenaires.  

d)  Bénéficiaires  

Porteurs de projets d'entreprises innovantes :  

-  à potentiel technologique ou à caractère innovant (le secteur des 

biotechnologies est exclu),  

-  ayant moins de 3 ans d'activité,  

-  qui proposent une innovation sur leur marché,  

-  possédant un potentiel de développement à moyen terme de 2 à 3 

emplois au moins . 

e)  Montant  

Intervention en pré -amorçage ou en amorçage en une ou plusieurs 

fois dans la limite de 150 000 ú. 

f)  Gestionnaire du dispositif  

L'organisme suivant sera votre référent pour accéder au dispositif. 

Vous devez le contacter pour confirmer votre éligibilité et engager 

une procédure de demande :  Plateforme Scientipôle Initiative  

g)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositi f Fonds d'amorçage 

Scientipôle Initiative  peut être mobilisé.  

h)  En savoir plus  

Consulter le dossier d'information France Initiative  dans la 

Bibliothèque électronique de l'Observatoire des aides aux 

entreprises.  

CDC, 

Département 

75 -  Ville de 

Paris, 

Financement 

privé, Région 

Ile -de-France  
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Consulter le dossier d'information Capital - investissement et capital -

risque public  dans la Bibliothèque électronique de l'Observatoire des 

aides aux entreprises.  

i)  Source de l'information  

Scientipôle Initiative ( http://www.scie ntipole - initiative.org )  

 

16)  Prêt d'honneur Scientipôle Initiative -  Entreprises 

innovantes  

 

a)  Objectifs  

Aider les cr®ateurs ou les repreneurs dôentreprise : 

-  À monter le plan de financement de leur projet dans les meilleures 

conditions, grâce à un accompagnement personnalisé ;  

-  ê financer leur projet, gr©ce ¨ lôoctroi dôun pr°t personnel 

remboursable sur lôhonneur ; 

-  Une fois lôentreprise cr®®e et le pr°t accord®, ¨ p®renniser la jeune 

entreprise pendant les premières années de son développement, en 

lui apportant un appui et des conseils (visite de terrain, mise en 

place dôindicateurs adapt®s, analyse des ®carts entre le pr®visionnel 

et le réel), en faisant intervenir des partena ires compétents et des 

experts associés pour résoudre ses difficultés ponctuelles, en lui 

permettant de b®n®ficier du parrainage dôun chef dôentreprise 

expérimenté et en lui ouvrant les portes des réseaux 

dôaccompagnement locaux (club de cr®ateurs). 

b)  Opér ations éligibles  

Projets de création d'entreprises innovantes ayant un besoin de 

financement de l'ordre de 300 000 ú dans lesquels la participation de 

Scientipôle Initiative représentera une part significative.  

c)  Conditions d'attribution  

-  Le porteur de pr ojet devra présenter un plan de développement au 

moment même de la création ou de la reprise ;  

-  Le développement de l'entreprise sera facilité par un 

accompagnement de Scientipôle Initiative, en particulier par un 

appui technique de ses partenaires ;  

-  Le pr°t dôhonneur, accord® ¨ titre personnel, est destin® ¨ 

renforcer les fonds propres de lôentreprise ; 

-  Le pr°t dôhonneur accord® par France Initiative ne remplace pas un 

pr°t bancaire, mais en facilite lôobtention. Les organismes bancaires 

sôappuieront sur le travail dôaccompagnement effectu® par la 

plateforme pour d®terminer le montant du pr°t quôelles accorderont 

aux b®n®ficiaires de pr°ts dôhonneur. 

d)  Bénéficiaires  

CDC, 

Département 

75 -  Ville de 

Paris, 

Financement 

privé, Région 

Ile -de-France  

http://www.scientipole-initiative.org/
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Porteurs de projets d'entreprises innovantes :  

-  à potentiel technologique ou à caractè re innovant (le secteur des 

biotechnologies est exclu),  

-  ayant moins de 3 ans d'activité,  

-  qui proposent une innovation sur leur marché,  

-  possédant un potentiel de développement à moyen terme de 2 à 3 

emplois au moins.  

e)  Montant  

Prêt personnel à taux nu l, sans garantie personnelle, d'une durée de 

5 ans avec différé de remboursement d'un an maximum, d'un 

montant :  

-  compris entre 15 000 et 60 000 ú par entreprise, 

-  limit® ¨ 20 000 ú par porteur de projet. 

 

Une assurance décès - invalidité individuelle ains i qu'une garantie sont 

proposées par OSEO grâce à une convention avec le réseau France 

Initiative.  

f)  Gestionnaire du dispositif  

L'organisme suivant sera votre référent pour accéder au dispositif. 

Vous devez le contacter pour confirmer votre éligibilité et engager 

une procédure de demande :  Plateforme Scientipôle Initiative  

g)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le d ispositif Prêt d'honneur 

Scientipôle Initiative -  Entreprises innovantes  peut être mobilisé.  

h)  Informations complémentaires  

-  Le fonds de pr°ts dôhonneur Scientip¹le Initiative est abond® par la 

Région Ile -de-France, la Ville de Paris, la Caisse des Dépôts , le FSE 

et le FEDER. Il a été créé en 2001 par Ile de Science, la Chambre de 

Commerce et d'Industrie de l'Essonne, la Communauté 

d'agglomération du Plateau de Saclay, la Région Ile -de-France et 

France Initiative et bénéficie du concours actif de centres d e 

recherche, d'universités, d'écoles de commerces et d'ingénieurs, 

d'entreprises, d'établissements financiers, d'organismes d'appuis 

technologiques et de soutien à la création d'entreprises, tous partie 

prenante du développement du Centre d'Envergure Europ éenne 

Saclay -Courtaboeuf -Massy -Orly.  

-  Le pr°t dôhonneur est accord® sous r®serve dôacceptation du projet 

par un comit® dôagr®ment, sur la base du dossier constitu® par le 

demandeur gr©ce ¨ lôappui des professionnels de la plateforme 

France Initiative. Le demandeur présentera son projet devant le 

comit® dôagr®ment, constitu® dôexperts (chefs dôentreprises, 

banquiers, experts -comptables, conseillers techniquesé), qui 

décidera de la nature et du montant du prêt octroyé.  

javascript:PopupCarto('MTc5NA==','Pr%EAt+d%5C%27honneur+Scientip%F4le+Initiative+-+Entreprises+innovantes');
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i)  En savoir plus  

Consulter le dossier d 'information France Initiative  dans la 

Bibliothèque électronique de l'Observatoire des aides aux 

entreprises.  

j)  Source de l'information  

-  Ville de Paris ( http://www.paris.fr )  

-  Scientipôle Initiative ( http://www.scientipole - initiative.org )  

-   France Initiative ( http://www.france - initiative.fr )  

 

17)  Prêt d'honneur Réseau Entreprendre Sud Île - de - France  

 

a)  Objectifs  

Faire émerger et réussir des créateurs de futures PME, créatrices 

dôemplois et ¨ fort potentiel de d®veloppement, par : 

-  lôattribution dôun pr°t dôhonneur destiné à consolider les fonds 

propres du cr®ateur et ¨ faciliter lôacc¯s aux pr°ts bancaires ; 

-  un accompagnement personnalisé du créateur pendant 3 ans, 

effectu® par des chefs dôentreprises adh®rents de lôassociation 

Réseau Entreprendre ;  

-  une formati on collective au m®tier de chef dôentreprise pendant 2 ¨ 

3 ans, propos®e chaque mois par des dirigeants dôentreprise 

b®n®voles dans le cadre dôun "Club de cr®ateurs", qui permet au 

cr®ateur dô®changer sur ses r®ussites et ses difficult®s avec dôautres 

nouv eaux chefs dôentreprise et de rompre son isolement. 

b)  Opérations éligibles  

-  Cr®ation dôentreprise ¨ fort potentiel de d®veloppement et de 

cr®ation dôemploi ; 

-  Reprise dôentreprise dans le cadre dôune "recréation", avec un 

engagement fort du nouvel entrep reneur à donner une nouvelle 

impulsion ¨ lôentreprise reprise ; 

-  Cr®ation dôentreprise prenant en compte la fragilit® humaine et le 

lien social. Ces projets seront d®finis par lôassociation R®seau 

Entreprendre dans le cadre du dispositif "Entreprendre aut rement".  

c)  Investissements éligibles  

Investissements de départ :  

-  Fonds propres de lôentreprise, 

-  Besoin en fonds de roulement (BFR).  

d)  Conditions d'attribution  

-  Le ou les porteurs de projet (unis par un pacte dôassoci®s) doivent 

détenir la majorité du capital de la société créée ;  

-  Les projets dans lesquels un adhérent du Réseau Entreprendre est 

actionnaire ne seront pas éligibles, sauf cas exceptionnel et en toute 

CDC, 

Département 

77 -  Seine -et -

Marne, 

Département 

91 -  Essonne, 

Financement 

privé, Région 

Ile -de-France  

http://www.paris.fr/
http://www.scientipole-initiative.org/
http://www.france-initiative.fr/
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transparence vis ¨ vis du conseil dôadministration. Cependant, si cet 

adh®rent est lôactionnaire tr¯s minoritaire (moins de 10 %) dôune 

société financière elle -même présente au capital du projet, le projet 

pourra éventuellement être présenté ;  

-  Le management de lôentreprise cr®®e doit constituer lôactivit® 

principale du porteur de projet ;  

-  Le porteur de projet doit avoir un r®el besoin dôaccompagnement et 

en manifester le souhait ;  

-  Le porteur de projet doit partager les valeurs de Réseau 

Entreprendre et les appliquer dans son entreprise ;  

-  Lôintervention de R®seau Entreprendre sôeffectuera dans la phase 

cruciale de démarrage effectif de la nouvelle entreprise, au moment 

o½ lôaccompagnement est le plus efficient, soit 6 mois avant la 

cr®ation et jusquô¨ 12 mois apr¯s d®marrage de lôactivit®. Les 

projets ne seront pas soutenus à compter de 18 mois après le 

d®marrage de lôactivit® ou lorsque la faisabilit® technique aura ®t® 

démontrée ;  

-  Le porteur de projet devra être implanté à proximité suffisante 

dôune association Entreprendre, afin de permettre ¨ cette derni¯re 

dôassurer un accompagnement individuel et collectif de qualité.  

e)  Bénéficiaires  

Porteurs de projet de création d'entreprise à fort potentiel de 

développement :  

-  qui visent ¨ terme la cr®ation dôun nombre significatif dôemplois (6 

à 9 emplois au moins sur 3 ans) ;  

-  dont les besoins de financements sont ®quivalents ¨ celui dôune 

future PME (70 000 ú minimum). 

 

Porteurs de projet de reprise dôentreprise dans le cadre dôune 

"recréation", dont la taille est comprise entre 30 et 50 personnes. Au 

delà, le profil du repreneur, ses b esoins dôaccompagnement et ses 

besoins de financement ne correspondent plus aux spécificités du 

Réseau Entreprendre.  

En cas de reprise au tribunal, seule la reprise dôactifs avec 

constitution dôune nouvelle soci®t® sera ®ligible, la reprise par 

poursuite d ôactivit® ®tant ¨ ®viter.  

 

Les franchisés sont exclus, sauf cas exceptionnels où :  

-  lô®tude du contrat de franchise permet de d®celer une r®elle libert® 

par rapport au franchiseur ;  

-  lôaccompagnement sôav¯re pertinent. 

f)  Montant  

Pr°t dôhonneur sans int®rêt ni garantie, accordé à titre personnel, 

dôun montant compris entre 15 000 et 50 000 ú et remboursable sur 

5 ans.  
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g)  Gestionnaire du dispositif  

L'organisme suivant sera votre référent pour accéder au dispositif. 

Vous devez le contacter pour confirmer vot re éligibilité et engager 

une procédure de demande : Réseau Entreprendre Sud Île -de-

France  

h)  Territoire éligible  

Consulter la carte des terr itoires  où le dispositif Prêt d'honneur 

Réseau Entreprendre Sud Île -de-France peut être mobilisé.  

i)  Informations complémentaires  

-  Le pr°t dôhonneur est accord® sous r®serve dôacceptation du projet 

par le comit® dôengagement de lôassociation R®seau Entreprendre. 

Lôattribution est d®cid®e ¨ lôunanimit® par un groupe de chefs 

dôentreprise, qui d®signe un accompagnateur et recherche des 

solutions adaptées au créateur. Ce dernier signe enfin un 

engagement à se faire accompagner par le Réseau Entreprendre. Le 

fonds de pr°ts dôhonneur du R®seau Entreprendre Sud Ċle-de-France 

est abondé par le Conseil régional d'Ile de France, la Caisse des  

Dépôts et les cotisations et les dons des adhérents (personnes 

physiques ou morales).  

j)  En savoir plus  

Consulter le dossier d'information Réseau Entreprendre  dans la 

Bibliothèque électronique de l'Observatoire des aides aux 

entreprises.  

k)  Source de l'information  

Réseau Entreprendre Sud Île -de-France ( http://www.reseau -

entreprendre -sud - ile -de- france.fr )  

Réseau Entreprendre ( http://www.reseau -entreprendre.org )  

 

18)  Prêt d'honneur Nord Seine et Marne Initiatives  

 

a)  Objectifs  

Aider les créateurs ou les repreneurs dôentreprise : 

-  À monter le plan de financement de leur projet dans les meilleures 

conditions, grâce à un accompagnement personnalisé ;  

-  ê financer leur projet, gr©ce ¨ lôoctroi dôun pr°t personnel 

remboursable sur lôhonneur ; 

-  Une fois lôentreprise cr®ée et le prêt accordé, à pérenniser la jeune 

entreprise pendant les premières années de son développement, en 

lui apportant un appui et des conseils (visite de terrain, mise en 

place dôindicateurs adapt®s, analyse des ®carts entre le pr®visionnel 

et le rée l), en faisant intervenir des partenaires compétents et des 

experts associés pour résoudre ses difficultés ponctuelles, en lui 

CDC, 

Département 

77 -  Seine -et -

Marne, 

Financement 

privé  
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permettant de b®n®ficier du parrainage dôun chef dôentreprise 

expérimenté et en lui ouvrant les portes des réseaux 

dôaccompagnement locaux (club de créateurs).  

b)  Opérations éligibles  

Tous types de projet de cr®ation et de reprise dôentreprise. 

c)  Conditions d'attribution  

-  Le pr°t dôhonneur, accord® ¨ titre personnel, est destin® ¨ 

renforcer les fonds propres de lôentreprise ; 

-  Le pr°t dôhonneur accord® par France Initiative ne remplace pas un 

pr°t bancaire, mais en facilite lôobtention. Les organismes bancaires 

sôappuieront sur le travail dôaccompagnement effectu® par la 

plateforme pour d®terminer le montant du pr°t quôelles accorderont 

aux b®n®ficiaires de pr°ts dôhonneur. 

d)  Bénéficiaires  

Porteurs de projets de cr®ation ou de reprise dôentreprise de tous 

secteurs.  

 

Secteurs dôactivit® exclus : 

-  Agriculture,  

-  Professions libérales  

-  Services dôinterm®diation financi¯re. 

e)  Montant  

Pr°t dôhonneur sans int®r°t ni garantie, accord® ¨ titre personnel, 

dôun montant compris entre 2 000 et 5 000 ú, remboursable sur 3 

ans.  

 

La plateforme France Initiative peut également aider le bénéficiaire à 

monter des dossiers de demande de dispositifs f inanciers publics 

complémentaires :  

-  Pr°t ¨ la cr®ation dôentreprise (PCE), propos® par lôagence 

nationale Oséo ;  

-  Prêt d'honneur NACRE réservé aux demandeurs d'emploi et 

b®n®ficiaires des minimas sociaux pouvant aller jusqu'¨ 10 000 ú ¨ 0 

% et comprenan t un suivi post création pendant 3 ans ;  

-  Fonds de garantie ¨ lôinitiative des femmes (FGIF) , qui garantit des 

prêts bancaires des femmes qui souhaitent créer ou reprendre une 

entreprise ;  

-  Aides à la création - reprise qui peuvent être proposées par les 

collectivités locales (conseils régionaux, conseils généraux, etc.)  

f)  Gestionnaire du dispositif  

L'organisme suivant sera votre référent pour accéder au dispositif. 

Vous devez le contacter pour confirmer votre éligibilité et engager 
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une procédure de demande  : Plateforme Nord Seine et Marne 

Initiatives  

g)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Prêt d'honneur Nord 

Seine et Ma rne Initiatives  peut être mobilisé.  

h)  Informations complémentaires  

-  Le pr°t dôhonneur est accord® sous r®serve dôacceptation du projet 

par un comit® dôagr®ment, sur la base du dossier constitu® par le 

demandeur gr©ce ¨ lôappui des professionnels de la plateforme 

France Initiative. Le demandeur présentera son projet devan t le 

comit® dôagr®ment, constitu® dôexperts (chefs dôentreprises, 

banquiers, experts -comptables, conseillers techniquesé), qui 

décidera de la nature et du montant du prêt octroyé. Le fonds de 

pr°ts dôhonneur Nord Seine et Marne Initiatives est abond® par le 

Conseil général de Seine et Marne, la Caisse des Dépôts, des 

organismes bancaires et des dons dôentreprises et de particuliers. 

Sont également partenaires de la plateforme les autres acteurs 

locaux de la cr®ation dôentreprise : la Chambre de m®tiers et de 

lôartisanat, la Chambre de commerce et dôindustrie, lôagence de 

d®veloppement ou le comit® dôexpansion ®conomique, les p®pini¯res, 

des chefs dôentreprises ou des cadres, des professionnels de 

lôentreprise (experts-comptables, avocats), etc.  

i)  En savoir plus  

Consulter le dossier d'information France Initiative  dans la 

Bibliothèque électronique de l'Observatoire des aides aux 

entreprises.  

j)  Source de l'information  

France Initiative ( http://www.france - initiative.fr )  

 

19)  Fonds de capital - risque IDF CAPITAL  

 

a)  Objectifs  

Renforcer les fonds propres ou les quasis fonds propres des 

entreprises en création, en développement ou en reprise.  

b)  Conditions d'attribution  

-  L'entreprise devra avoir un projet de développement ambitieux et 

cohérent, justifiant un besoin de financement significatif ;  

-  Le porteur de projet devra présenter un plan de développement au 

moment même de la création ou de l a reprise.  

c)  Bénéficiaires  

CDC, 

Département 

93 -  Seine -

Saint -Denis, 

Département 

94 -  Val -de-

Marne, Région 

Ile -de-France  
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PME-PMI indépendantes du secteur industriel ou des services à 

lôindustrie appartenant aux secteurs d'activit® suivants : 

-  industrie,  

-  services industriels et technologiques.  

d)  Montant  

Investissement en obligations convertibles et en actions d'une durée 

moyenne de 5 ans, en plusieurs fois (montants unitaires compris 

entre 15 000 et 300 000 ú) et dans la limite de 600 000 ú. 

e)  Gestionnaire du dispositif  

L'organisme suivant sera votre référent pour accéder au dispositif. 

Vous devez  le contacter pour confirmer votre éligibilité et engager 

une procédure de demande : Ile -de-France Capital  

f)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le  dispositif Fonds de capital -

risque IDF CAPITAL  peut être mobilisé.  

g)  Informations complémentaires  

-  Créée en 1995, la société de capital - risque IDF CAPITAL (ex IDF 

Développement) a pour actionnaires la Région Ile de France, la CCI 

de Paris, la CCI de l'Es sonne, la CCI des Yvelines et du Val d'Oise, 

CDC Entreprises, la BRED, des banques, des sociétés de capital -

risque privées, des assureurs et des industriels.  

-  Les Conseils généraux de Seine -Saint -Denis et du Val -de-Marne 

apportent sur leurs territoires re spectifs une contribution aux frais 

d'étude, de constitution et d'accompagnement des dossiers des 

entreprises , candidates.  

h)  Source de l'information  

Région Ile -de-France ( http://www.iledefrance.fr )  

 

20)  Prêt d'honneur Scientipôle Initiative -  Éco - activités  

 

a)  Objectifs  

Faciliter l'émergence d'éco -activités en Ile -de-France en aidant les 

porteurs de projets :  

-  À monter  le plan de financement de leur projet dans les meilleures 

conditions, grâce à un accompagnement personnalisé ;  

-  ê financer leur projet, gr©ce ¨ lôoctroi dôun pr°t personnel 

remboursable sur lôhonneur ; 

-  Une fois lôentreprise cr®®e et le pr°t accord®, ¨ pérenniser la jeune 

entreprise pendant les premières années de son développement, en 

lui apportant un soutien lors de la finalisation technique et 

entrepreneuriale (visite de terrain, mise en place dôindicateurs 

CDC, 

Financement 

privé, Région 

Ile -de-France  
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adaptés, analyse des écarts entre le prévisi onnel et le réel), en 

faisant intervenir des partenaires compétents et des experts associés 

pour résoudre ses difficultés ponctuelles, en lui permettant de 

b®n®ficier du parrainage dôun chef dôentreprise exp®riment® et en lui 

ouvrant les portes du réseau c onstitué par Scientipôle, après la 

création.  

b)  Conditions d'attribution  

-  Le porteur de projet devra présenter un plan de développement au 

moment même de la création ou de la reprise ;  

-  Le développement de l'entreprise sera facilité par un 

accompagnement de Scientipôle Initiative, en particulier par un 

appui technique de ses partenaires ;  

-  Le pr°t dôhonneur, accord® ¨ titre personnel, est destin® ¨ 

renforcer les fonds propres de lôentreprise ; 

-  Le pr°t dôhonneur accord® par France Initiative ne remplace pas un 

pr°t bancaire, mais en facilite lôobtention. Les organismes bancaires 

sôappuieront sur le travail dôaccompagnement effectu® par la 

plateforme pour d®terminer le montant du pr°t quôelles accorderont 

aux b®n®ficiaires de pr°ts dôhonneur. 

c)  Bénéficiair es 

Porteurs de projets :  

-  d'éco -activités, c'est -à-dire d'activités innovantes qui produisent 

des biens et des services permettant de pr®server lôenvironnement 

(®nergie solaire, qualit® de lôair, v®hicule non polluant, etc.) ; 

-  à potentiel technologique ou à caractère innovant ;  

-  ayant moins de 3 ans d'activité,  

-  qui proposent une innovation sur leur marché,  

-  possédant un potentiel de développement à moyen terme de 2 à 3 

emplois au moins.  

d)  Montant  

Pr°t dôhonneur sans int®r°t ni garantie, accord® ¨ titre personnel, 

dôun montant maximum de 60 000 ú, d'une dur®e de 5 ans avec 

différé de remboursement d'un an maximum.  

e)  Gestionnaire du dispositif  

L'organisme suivant sera votre référent pour accéder au dispositif. 

Vous devez le contacter pour confirmer votr e éligibilité et engager 

une procédure de demande : Plateforme Scientipôle Initiative  

f)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territo ires  où le dispositif Prêt d'honneur 

Scientipôle Initiative -  Éco-activités  peut être mobilisé.  
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g)  Informations complémentaires  

-  Le fonds de pr°ts dôhonneur Scientip¹le Initiative £co-activités, 

lancé le 1er avril 2008, est abondé par la Région Ile -de-France, la 

Caisse des dépôts et des contributeurs privés (Hewlett -Packard, 

Suez Environnement, BP France, etc.). Il est proposé par la 

plateforme Scientipôle Initiative, créée en 2001 par Ile de Science, la 

Chambre de Commerce et d'Industrie de l'Es sonne, la Communauté 

d'agglomération du Plateau de Saclay, la Région Ile -de-France et 

France Initiative. La plateforme bénéficie du concours actif de 

centres de recherche, d'universités, d'écoles de commerces et 

d'ingénieurs, d'entreprises, d'établissement s financiers, 

d'organismes d'appuis technologiques et de soutien à la création 

d'entreprises, tous partie prenante du développement du Centre 

d'Envergure Européenne Saclay -Courtaboeuf -Massy -Orly.  

-  Le pr°t dôhonneur est accord® sous r®serve dôacceptation du projet 

par un comit® dôagr®ment, sur la base du dossier constitu® par le 

demandeur gr©ce ¨ lôappui des professionnels de la plateforme 

France Initiative. Le demandeur présentera son projet devant le 

comit® dôagr®ment, constitu® dôexperts (chefs dôentreprises, 

banquiers, experts -comptables, conseillers techniquesé), qui 

décidera de la nature et du montant du prêt octroyé.  

h)  En savoir plus  

Consulter le dossier d'information France Initiative  dans la 

Bibliothèque électronique de l'Observatoire des aides aux 

entreprises.  

i)  Source de l'information  

Scientipôle Initiative ( http://www.scientipole - initiative.org ) -  France 

Initiative ( http://www. france - initiative.fr )  

 

21)  Cap Décisif -  Fonds d'amorçage d'entreprises innovantes  

 

a)  Objectifs  

Cap Décisif est un fonds d'investissement dédié à l'amorçage 

d'entreprises innovantes et de haute technologie.  

b)  Conditions d'attribution  

Le porteur de projet devra présenter un plan de développement au 

moment même de la création ou de la reprise.  

c)  Bénéficiaires  

Porteurs de projets de création ou de reprise d'entreprises de haute 

technologie :  

-  à la recherche de le ur premier financement (capital amorçage),  

-  basées en Ile -de-France,  

CDC, Région 

Ile -de-France  

http://www.scientipole-initiative.org/
http://www.france-initiative.fr/
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-  à fort potentiel,  

-  de préférence liées à la recherche publique.  

 

Exemples de secteurs éligibles :  

-  Sciences de la vie et biotechnologies,  

-  Sciences de l'ingénieur,  

-  TIC et logiciel s...  

d)  Montant  

Montant d'investissement compris entre 76 000 et 400 000 ú selon 

les projets.  

e)  Gestionnaire du dispositif  

L'organisme suivant sera votre référent pour accéder au dispositif. 

Vous devez le contacter pour confirmer votre éligibilité et engage r 

une procédure de demande : Cap Décisif  

f)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Cap Décisif -  Fonds 

d'amorçage d'entreprises innovantes  peut être mobilisé.  

g)  Source de l'information  

Région Ile -de-France ( http://www.iledefrance.fr )  

 

22)  Couveuse Le Geai (Groupement des Entrepreneurs 

Accompagnés Individuellement)  

 

a)  Objectifs  

Permettre à des porteurs de projets de tester en grandeur réelle leur 

activité avant de procéder à une création d'entreprise. Implanté 

dans la couveuse, le créateur peut :  

-  Produire et commercialiser  ses biens ou services en utilisant le n° 

de SIRET du GEAI,  

-  Construire ses réseaux de clients et fournisseurs,  

-  Apprendre le métier d'entrepreneur,  

-  Professionnaliser son action commerciale,  

-  Se former à la comptabilité et à la gestion.  

 

À l'intér ieur de la couveuse, le porteur de projet devenu 

"Entrepreneur à l'essai" bénéficie d'un appui individuel et collectif. 

Au cours des entretiens réguliers qu'il aura avec son 

accompagnateur, seront abordés des sujets comme :  

-  Les objectifs à court terme ( définition, construction, réalisation...),  

-  Le calcul du prix de revient,  

-  La démarche commerciale,  

-  L'analyse des résultats obtenus,  

Département 

75 -  Ville de 

Paris  

javascript:PopupCarto('Mjg1Nw==','Cap+D%E9cisif+-+Fonds+d%5C%27amor%E7age+d%5C%27entreprises+innovantes');
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-  Les écritures comptables.  

 

L'entrepreneur à l'essai participera en plus à des ateliers de 

formation comme :  

-  La communication de l'entreprise,  

-  La gestion de la production,  

-  L'action commerciale,  

-  La gestion d'une petite entreprise,  

-  La comptabilité...  

b)  Bénéficiaires  

Personnes en statut de demandeurs d'emploi ou bénéficiaires du RMI 

qui sont porteurs de projet de création d'entreprise.  

 

Secteurs exclus :  

-  Professions du bâtiment soumises à une assurance décennale,  

-  Professions règlementées (ex. : médecins, géomètres, 

commissaires -priseurs...),  

-  Activités nécessitant une boutique (ex. : boulangers...).  

c)  Montant  

L'accompagnement individuel ou collectif est gratuit. L'usage de 

l'ensemble des services l'est également.  

 

Seule une participation aux frais de gestion est prélevée. Elle est de 

5 % du chiffre d'affaires HT.  

 

La durée moyenne des séjours est de 8 mois, dans la limite de 18 

mois maximum.  

d)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Couve use Le Geai 

(Groupement des Entrepreneurs Accompagnés Individuellement)  

peut être mobilisé.  

e)  Informations complémentaires  

-  S'inscrire gratuitement à une réunion d'information sur le site de la 

couveuse Le Geai / Boutique de Gestion de Paris.  

-  Créée en 2000, la couveuse le GEAI (Groupement des 

Entrepreneurs Accompagnés Individuellement), complète le parcours 

d'aide à la création d'entreprises proposé par la Boutique de Gestion 

de Paris et la Région Île -de-France.  

f)  Source de l'information  

Couveuse Le Gea i ( http://www.geai -bgp.org )  

javascript:PopupCarto('MjYzNw==','Couveuse+Le+Geai+%28Groupement+des+Entrepreneurs+Accompagn%E9s+Individuellement%29');
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23)  Réseaux d'investisseurs individuels ("Business angels") 

Ile - de - France  

 

a)  Objectifs  

Pr®server et d®velopper lôemploi, en favorisant la cr®ation et la 

reprise dôentreprises ¨ fort potentiel de d®veloppement. 

b)  Conditions d'attribution  

Le porteur de projet devra présenter un plan de développement 

directement aux associations départementales au moment même de 

la reprise ou de la création.  

c)  Bénéficia ires  

Porteurs de projets de création ou de reprise sollicitant un apport en 

fonds propres.  

d)  Montant  

Réseaux départementaux ou thématiques :  

-  Mise en relation de porteurs de projets recherchant moins de 250 

000 ú avec des investisseurs individuels ("business angels") ;  

-  Prise de participation des investisseurs individuels dans 

l'entreprise, principalement au moment de leur création, pour des 

montants compris entre 10 000 et 70 000 ú par investisseur ; 

-  Apport de conseils et de réseaux relationnels  de la part de 

l'investisseur individuel.  

 

Réseaux complémentaires :  

Mise en relation, ¨ lô®chelle de la r®gion, de porteurs de projets plus 

importants, plus mûrs, ou à contenu technologique plus élevé, avec 

des "business angels" et des fonds d'investissem ent.  

e)  Gestionnaires du dispositif  

Les organismes suivants seront vos référents pour accéder au 

dispositif. Vous devez les contacter pour confirmer votre éligibilité et 

engager une procédure de demande :  

 

-  Association Léonardo  

-  Club Invest'77  

-  Femmes Bu siness Angels d'Île -de-France  

-  Mar -Tech & Finance  

-  Paris Business Angels  

f)  Territoire éligible  

Consulter la cart e des territoires  où le dispositif Réseaux 

Département 

75 -  Ville de 

Paris, 

Financement 

privé, Région 

Ile -de-France  
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d'investisseurs individuels ("Business angels") Ile -de-France  peut 

être mobilisé.  

g)  Informations complémentaires  

-  Les réseaux départementaux existants peuvent accueillir les 

porteurs de projets issus de départements non encore couverts.  

-  Les réseaux sont également accessibles aux personnes souhaitant 

se former ¨ lôactivit® de "business angels". 

h)  Source de l'information  

Région Île -de-France ( http://www. iledefrance.fr )  

 

24)  Aide au commerce en milieu rural  

 

a)  Objectifs  

Favoriser le maintien ou le rétablissement de locaux commerciaux en 

milieu rural.  

b)  Opérations éligibles  

-  Acquisition,  

-  Construction d'un local,  

-  Travaux d'aménagement et d'amélioration du commerce.  

 

Opérations exclues :  

-  Frais annexes liés à l'acquisition : frais notariés ou d'avocat,  

-  Acquisition de fonds de commerce, de droit au bail et de terrains,  

-  Travaux ne con cernant pas spécifiquement les besoins 

professionnels.  

c)  Conditions d'attribution  

L'aide est conditionnée à l'absence de local commercial de même 

type sur le territoire de la commune et au respect des règles 

relatives à la concurrence.  

d)  Bénéficiaires  

-  Communes de moins de 2 000 habitants,  

-  EPCI.  

e)  Montant  

Subvention représentant 20 % du coût HT de l'opération, et limitée à 

30 000 ú HT. 

 

En cas de participation d'autres partenaires, la participation 

départementale est plafonnée. Le montant total du financ ement 

public de l'opération ne peut dépasser 80 % du coût HT des travaux.  

Département 

77 -  Seine -et -

Marne  

http://www.iledefrance.fr/
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f)  Gestionnaire du dispositif  

L'organisme suivant sera votre référent pour accéder au dispositif. 

Vous devez le contacter pour confirmer votre éligibilité et engager 

une procédure de demande : Département 77 -  Seine -et -Marne -  

Mission Développement économique et emploi  

g)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Aide au commerce 

en milieu rural  peut être mobilisé.  

h)  Source de l'information  

Département de Seine -et -Marne ( http://www.seine -et -marne.fr )  

 

25)  Aide aux entreprises d'insertion  

 

a)  Objectifs  

Soutenir les chantiers, ateliers et entreprises d'insertion ainsi que les 

activités d'insertion par l'économique.  

b)  Opérations éligibles  

-  Entreprises d'insertion :  

Création de poste équivalent temps plein ;  

-  Chantiers et ateliers d'insertion :  

Poste d'encadrant ;  

-  Activités d'insertion par l'économique :  

Postes d'insertion pour les restructurer et labelliser en "Entreprises 

d'insertion".  

c)  Bénéficiaires  

-  Entreprises d'insertion,  

-  Associations.  

 

Bénéficiaires finaux :  

Bénéficiaires du RMI ou n on allocataires.  

d)  Montant  

-  Entreprises d'insertion :  

Abondement des aides de l'Etat ¨ hauteur de 4 000 ú par poste 

®quivalent temps plein pour le public RMI, de 1 000 ú pour le public 

non allocataire ;  

 

-  Chantiers et ateliers d'insertion :  

Cofinancement  du poste d'encadrant.  

 

-  Activités d'insertion par l'économique :  

Département 

77 -  Seine -et -

Marne  
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Abondement de l'aide de l'Etat concernant des postes d'insertion 

pour les restructurer et labelliser en "Entreprises d'insertion".  

e)  Gestionnaire du dispositif  

L'organisme suivant sera votr e référent pour accéder au dispositif. 

Vous devez le contacter pour confirmer votre éligibilité et engager 

une procédure de demande : Département 77 -  Seine -et -Marne -  

Direction de l'Insertion et de l'Habitat  

f)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Aide aux entreprises 

d'insertion  peut être mobilisé.  

g)  Source de l'information  

Département de Seine -et -Marne ( http://www.seine -et -marne.fr )  

 

26)  Aide départementale à l'implantation d'entreprises  

 

a)  Objectifs  

Soutenir les projets de construction, d'aménagement et d'acquisition 

de bâtiments industriels réalisés par un financement sous forme de 

crédit bail immobilier.  

b)  Opérations éligibles  

-  Construction,  

-  Aménagement,  

-  Acquisition.  

c)  Investissements éligibles  

Clos couvert du bâtiment (hors terrain, VRD et aménagement 

extérieur) dans le cadre d'un financement par crédit -bail.  

d)  Conditions d'attribution  

-  Le dossier d'aide sera élaboré par un chargé de mission de Seine -

et -Marne Développement, en collaboration avec l'entreprise ;  

-  Une convention sera passée entre le crédit bailleur, le Département 

et  la commune où s'implante l'entreprise.  

Critères d'éligibilité :  

La nature et le nombre des emplois induits, ainsi que l'obtention 

d'aides spécifiques dans le cadre de la recherche, formation, 

innovation, exportation etc., sont des éléments d'appréciation 

déterminants de l'opportunité de l'aide accordée.  

e)  Bénéficiaires  

Département 

77 -  Seine -et -

Marne  
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PME selon la définition européenne en vigueur et PMI s'implantant en 

Seine -et -Marne ou entreprises seine -et -marnaises prévoyant une 

extension.  

 

Secteurs d'activités exclus :  

-  BTP,  

-  Distri bution,  

-  Services non - industriels.  

f)  Montant  

Aide permettant de réduire pendant 6 ans les loyers dus par 

l'entreprise au crédit -bailleur grâce à une subvention versée 

directement à l'organisme de crédit bail qui s'engage à la reverser 

intégralement à l'en treprise.  

 

L'aide départementale est consentie en complément d'une 

participation communale ou intercommunale, qui peut prendre des 

formes diverses :  

-  Réduction du prix du terrain,  

-  Prise en charge totale ou partielle des aménagements ou des 

infrastructur es liés au programme immobilier,  

-  Abondement de l'aide départementale,  

-  Réduction des loyers,  

-  Etc. (à l'exclusion des aides directes à l'entreprise).  

g)  Gestionnaires du dispositif  

Les organismes suivants seront vos référents pour accéder au 

dispositif.  Vous devez les contacter pour confirmer votre éligibilité et 

engager une procédure de demande :  

-  Département 77 -  Seine -et -Marne -  Mission Développement 

économique et emploi  

-  SMD -  Seine -et -Marne Développement  

h)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Aide départementale 

à l'implantation d'entreprises  peut être mobilisé.  

i)  Source de l'information  

Seine -et -Marne D éveloppement ( http://www.seine -et -marne -

invest.com )  

 

27)  Aide départementale à la requalification de zones 

d'activités économiques  

 

a)  Objectifs  

Soutenir et inciter les collectivités locales gestionnaires de zones 

Département 

77 -  Seine -et -

Marne  
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d'activités économiques (ZAE) à entreprendre des travaux 

d'investissement nécessaires à leur pérennité et leur permettre 

notamment de s'inscrire à la fois :  

-  dans une stratégie de dévelo ppement économique, en contribuant 

à réhabiliter ou requalifier une offre économique souvent vieillissante 

et peu adaptée aux attentes des investisseurs et utilisateurs,  

-  dans une logique de développement durable, associant tous les 

acteurs du développeme nt économique (collectivités locales,  CCI,  

ADEME, Agence de l'eau,  DRIRE etc.) et les entreprises.  

b)  Opérations éligibles  

Requalification de zones d'activités économiques.  

c)  Investissements éligibles  

-  Etude préalable,  

-  Gestion de l'eau et des réseaux,  

-  Aménagement de la voirie,  

-  Gestion des déchets des entreprises et autres nuisances (air, 

bruit),  

-  Organisation générale de la zone (déplacements),  

-  Fonctionnement (services et conseils aux entreprises).  

d)  Conditions d'attribution  

-  La zone d'activités é conomiques à requalifier doit être d'une 

superficie minimale de 10 Hectares ;  

-  Négociée et définie dans un délai de 2 ans à compter de la 

r®ception de candidature par le d®partement, la mise en îuvre du 

dispositif tient compte des conclusions du diagnosti c ainsi que des 

priorités départementales en terme d'aménagement et de 

développement durable définis par la convention - type.  

e)  Bénéficiaires  

-  Communes,  

-  EPCI.  

 

Bénéficiaires exclus :  

Zones d'activités économiques à vocation commerciales.  

f)  Montant  

Le Département s'engage à intervenir en abondement à hauteur de 

25 % du montant HT des investissements, sous forme d'une 

subvention spécifique complémentaire aux aides éventuellement 

mobilisables au titre des politiques habituelles départementales.  

 

Cette sub vention sp®cifique est plafonn®e ¨ 1 Mú par op®ration. 

 

Les sommes non utilisées ou qui auraient été utilisées pour un 
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objectif non prévu par la convention, sont restituées au 

Département.  

g)  Gestionnaire du dispositif  

L'organisme suivant sera votre référent pour accéder au dispositif. 

Vous devez le contacter pour confirmer votre éligibilité et engager 

une procédure de demande : Département 77 -  Seine -et -Marne -  

Direction du Développement des Territoires  

h)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Aide départementale 

à la requalification de zones d'activités économiques  peut être 

mobilis é.  

i)  Source de l'information  

Département de Seine -et -Marne ( http://www.seine -et -marne.fr )  

 

28)  Aide à l'hôtellerie indépendante  

 

a)  Objectifs  

Soutenir l'hôtellerie indépendante en Seine -et -Marne.  

b)  Opérations éligibles  

-  Création, rénovation ou réhabilitation des chambres et des parties 

communes,  

-  Mise en conformité aux normes européennes (sécurité, hygiène).  

c)  Conditions d'attribution  

L'exploitant du fonds doit respecter, pour la présentation d'un 

nouveau dossier, à compter de la date d'attribution de la subvention, 

un délai de :  

-  5 ans pour la rénovation ou la réhabilitation de son établissement, 

ou la création de nouvelles chambres,  

-  3 ans pour la mise en con formité aux normes européennes de 

l'établissement en matière de sécurité incendie et d'hygiène.  

d)  Bénéficiaires  

Exploitants d'hôtels et d'hôtels - restaurants classés tourisme (hors 

chaînes intégrées).  

 

Le maître d'ouvrage peut être une personne physique, un e personne 

morale de droit privé, une personne morale de droit public, une 

personne physique ou une personne morale de droit privé disposant 

d'une délégation de service public.  

Département 

77 -  Seine -et -

Marne  
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e)  Montant  

Subvention représentant :  

 

-  Création, rénovation ou réhabilitation d es chambres et des parties 

communes :  

* Chambres :  

20 % du montant HT des travaux, limit®e ¨ 2 000 ú par chambre 

créée ou rénovée, dans la limite de 20 chambres par établissement,  

* Parties communes :  

20 % du montant HT des travaux sur les parties communes  créées 

ou r®nov®es, avec un maximum de 10 000 ú par ®tablissement. 

 

-  Mise en conformité aux normes européennes (sécurité, hygiène) :  

20 % du montant HT des travaux, et limit®e ¨ 10 000 ú. 

 

L'aide est calculée sur le montant TTC des travaux lorsque le 

bén éficiaire de la subvention ne récupère pas la TVA, et sur le 

montant HT lorsqu'il la récupère.  

f)  Gestionnaire du dispositif  

L'organisme suivant sera votre référent pour accéder au dispositif. 

Vous devez le contacter pour confirmer votre éligibilité et enga ger 

une procédure de demande : Département 77 -  Seine -et -Marne -  

Mission Tourisme  

g)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Aide à l'hôtellerie 

indépendante  peut être mobilisé.  

h)  Informations complémentaires  

-  Délibération du Conseil général du 26 janvier 2007.  

i)  Source de l'information  

Département de Seine -et -Marne ( http://www.seine -et -marne.fr )  

 

29)  Aide à l'obtention du label "Tourisme et Handicap"  

 

a)  Objectifs  

Soutenir la mise aux normes et la conformité de l'accessibilité des 

hébergements, structures touristiques et de l'hôtellerie 

indépendante, pour faciliter l'accès aux personnes atteintes d'un 

handicap moteur, visuel, auditif ou mental, et pour l'obtention du 

label national "Tourisme et Handicap".  

b)  Bénéficiaires  

Département 

77 -  Seine -et -

Marne  
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Personnes privées.  

c)  Montant  

Subvention représentant :  

-  10 % du montant HT des travaux et acquisitions de matériels 

adaptés, en complément de l'aide de la Région Ile -de-France, dans 

la limite de 10 000 ú par dossier, 

-  50 % du coût HT de la location des plaques labellisées "Tourisme 

et Handicap", dans la limite de 150 ú par plaque et par nature de 

handicap, un même site pouvant être labellisé pour un ou plusieurs 

labels (moteur, visuel, auditif, mental) ; cette aide est accordée une 

seule fois à un même bénéficiaire.  

d)  Gestionnaire du dispositif  

L'organisme suivant sera  votre référent pour accéder au dispositif. 

Vous devez le contacter pour confirmer votre éligibilité et engager 

une procédure de demande : Département 77 -  Seine -et -Marne -  

Mission Tourisme  

e)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Aide à l'obtention du 

label "Tourisme et Handicap"  peut être mobilisé.  

f)  Informations complémentaires  

-  Délibération du Conseil général du 26 janvier 2007.  

g)  Source de l'information  

Département de Seine -et -Marne ( http://www.seine -et -marne.fr )  

 

30)  Aide à la création d'hébergements insolites  

 

a)  Objectifs  

Soutenir la création d'hébergements insolites : roulottes, tipis, 

cabanes dans les arbres etc.  

b)  Bénéficiaires  

-  Personne morale de droit privé,  

-  Personne morale de droit public,  

-  Personne physique.  

c)  Montant  

Subvention représentant 20 % du mon tant HT ou TTC, limitée à 5 

000 ú par unit® et ¨ 10 unit®s. 

d)  Gestionnaire du dispositif  

Département 

77 -  Seine -et -

Marne  

javascript:PopupCarto('MzY2Mg==','Aide+%E0+l%5C%27obtention+du+label+%5C%22Tourisme+et+Handicap%5C%22');
http://www.seine-et-marne.fr/


CLEVER Technologies Aides territoriales aux entreprises.doc 29/09/2009 

Page 45 sur 148 
 

L'organisme suivant sera votre référent pour accéder au dispositif. 

Vous devez le contacter pour confirmer votre éligibilité et engager 

une procédure de demande : Dépa rtement 77 -  Seine -et -Marne -  

Mission Tourisme  

e)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Aide à la création 

d'hébergements insolites  peut être mobilisé.  

f)  Informations complémentaires  

-  Délibération du Conseil général du 26 janvier 2007.  

g)  Source de l'information  

Département de Seine -et -Marne ( http://www.sei ne-et -marne.fr )  

 

31)  Fonds d'aide au foncier  

 

a)  Objectifs  

Contribuer à faire baisser les prix des terrains pour maintenir en état 

de compétitivité le territoire seine -et -marnais.  

 

L'aide départementale est consentie en complément de la 

participation communale ou des collectivités concernées.  

b)  Bénéficiaires  

-  Communes,  

-  EPCI,  

-  Sociétés d'économie mixte,  

-  Etablissements publics d'aménagement.  

c)  Montant  

Lorsqu'un déficit existe à la charge du bénéficiaire, il peut 

partiellement être pris en charge par le Conseil général. En l'absence 

de déficit, le Conseil général peut abonder la réduction du prix du 

terrain accordée par le bénéficiaire à l'entreprise.  

d)  Gestionnaires du dispositif  

Les organismes suivants seront vos  référents pour accéder au 

dispositif. Vous devez les contacter pour confirmer votre éligibilité et 

engager une procédure de demande :  

-  Département 77 -  Seine -et -Marne -  Mission Développement 

économique et emploi  

-  SMD -  Seine -et -Marne Développement  

e)  Ter ritoire éligible  

Département 

77 -  Seine -et -

Marne  
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Consulter la carte des territoires  où le dispositif Fonds d'aide au 

foncier  peut être mobilisé.  

f)  Source de l'information  

Département de Seine -et -Marne ( http://www.seine -et -marne.fr )  

 

32)  Fonds départemental d'aide à l'exportation  

 

a)  Objectifs  

Soutenir les entreprises souhaitant :  

-  se développer à l'export,  

-  déterminer dans un pays des potentialités de développement pour 

leurs produits,  

-  détecter des opportunités de marché,  

-  trouver de nouveaux marchés.  

 

Le fonds départemental d'aide à l'export intervient aux différentes 

étapes du processus export. Chacune de ces phases éta nt 

indépendante l'une de l'autre, l'entreprise pourra bénéficier du 

soutien de Seine -et -Marne Développement tout au long de son 

développement international.  

b)  Opérations éligibles  

-  Réalisation d'un diagnostic,  

-  Réalisation d'une étude de marché et accompagnement dans le 

processus de définition des pays cibles,  

-  Aide à la mise en place d'une stratégie et d'un développement 

export, à travers l'organisation par Seine -et -Marne Développement 

de 2 jours de formation/informations aux techniques export, ad aptés 

à la spécificité de chaque entreprise,  

-  Première participation à un salon à l'étranger,  

-  Organisation de rendez -vous à l'étranger avec des 

clients/distributeurs/agents.  

c)  Dépenses éligibles  

Dépenses exclues :  

Dans le cadre de l'aide à l'organisati on de rendez -vous à l'étranger, 

sont par exemple exclus :  

-  Hébergement,  

-  Voyage,  

-  Traducteurs.  

d)  Conditions d'attribution  

Conditions générales :  

-  Les dispositions financières sont applicables lorsque l'entreprise fait 

appel aux organismes agréés par Seine -et -Marne Développement ;  

Département 

77 -  Seine -et -

Marne  
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-  L'entreprise ne pourra pas obtenir ce soutien pour 2 missions dans 

la même année.  

 

Conditions particulières à la réalisation d'un diagnostic :  

-  Le diagnostic devra déterminer la capacité des entreprises à 

exporter ou perme ttre de restructurer un service export ;  

-  Ce diagnostic est ouvert à toutes les entreprises sans limitation des 

parts du chiffre d'affaires export dans le chiffre d'affaires global et 

quelle que soit l'origine des capitaux propres de l'entreprise.  

 

Condit ion particulière à l'aide à la mise en place d'une stratégie et 

d'un développement export :  

Les dispositions financières sont applicables lorsque l'entreprise fait 

appel à l'organisme agréé par Seine -et -Marne Développement, 

l'OTECI (Office Technique d'Etud es et de Coopération Internationale, 

association française sans but lucratif).  

e)  Bénéficiaires  

Entreprises en situation financière saine.  

 

Secteurs d'activités éligibles :  

-  Industrie,  

-  Services à l'industrie.  

f)  Montant  

-  Diagnostic :  

Subvention représent ant 50 % maximum du montant de l'opération, 

et limit®e ¨ 10 000 ú TTC. 

 

-  Etude de marché :  

Subvention représentant 50 % maximum du montant de l'opération, 

et limit®e ¨ 10 000 ú TTC. 

 

-  Mise en place d'une stratégie et d'un développement export :  

Prise en charge par Seine -et -Marne Développement du coût de 

l'organisation de ces 2 journées.  

 

-  Participation à un premier salon :  

Prise en charge des frais de location du stand nu, plafonnée à 8 000 

ú TTC. 

 

-  Organisation de rendez -vous à l'étranger, d'une missio n export :  

* Prise en charge, via Seine -et -Marne Développement, du coût de 

l'organisation des rendez -vous, plafonn®e ¨ 6 000 ú TTC, 

* Prise en charge des frais d'exposition pour un stand nu, plafonnée 

¨ 8 000 ú TTC. 

g)  Gestionnaires du dispositif  
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Les organismes suivants seront vos référents pour accéder au 

dispositif. Vous devez les contacter pour confirmer votre éligibilité et 

engager une procédure de demande :  

-  Département 77 -  Seine -et -Marne -  Mission Développement 

économique et emploi  

-  SMD -  Sein e-et -Marne Développement  

h)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Fonds départemental 

d'aide à l'exportation  peut être mobilisé.  

i)  Source de l'information  

Département de Seine -et -Marne ( http://www.seine -et -marne.fr ) -  

Seine -et -Marne Développement ( http://ww w.seine -et -marne -

invest.com )  

 

33)  Fonds départemental d'aide à l'innovation  

 

a)  Objectifs  

Soutenir la compétitivité des PME en les aidants à financer leurs 

projets de Recherche et Développement réalisés en partenariat avec 

des structures de recherche extérieures.  

 

Elle intervient en complément de l'Aide Régionale à l'Innovation et 

aux Transferts de Technologie (ARITT).  

b)  Conditions d'attribution  

-  L'entreprise doit avoir présenté une demande d'Aide Régionale à 

l'Innovation et aux Transferts de technologie (ARITT), instruite par 

l'un des  CRITT d'Ile de France, et obtenu une réponse favorable à la 

commission régionale ARITT ;  

-  La part de la prestation externe prise en compte comme assiette 

de lôaide ne pourra pas exc®der 70 % du montant du projet global, 

conformément à la règlementation européenne ;  

-  Lôensemble du projet de Recherche & D®veloppement de 

lôentreprise est ®valu®. Le projet doit faire appara´tre son degr® 

dôinnovation, son int®r°t ®conomique en terme de perspectives de 

march® et de cr®ation dôemploi, ainsi que la capacit® de lôentreprise 

¨ aller jusquô¨ lôexploitation des r®sultats ; 

-  Lôaide porte sur la part du projet de R&D r®alis®e en partenariat 

avec un centre de compétence tel que défini par les  CRITT : 

établis sement public dôenseignement sup®rieur ou de recherche, 

organisme parapublic tel que centre technique et centre de 

ressource technologique labellisés, sociétés de recherche sous 

contrat, ®tablissement public dôenseignement sup®rieur priv® et 

entreprises ag réés Crédit Impôt Recherche ;  

-  Une attention particulière sera accordée aux projets associant une 

Département 

77 -  Seine -et -

Marne  
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entreprise et un laboratoire, un établissement d'enseignement 

supérieur, un centre technique ou un organisme de recherche seine -

et -marnais.  

c)  Bénéficiaires  

PME selon la d®finition europ®enne en vigueur relevant de lôindustrie 

ou des services ¨ lôindustrie, hors n®goce, et ayant son si¯ge social 

ou un établissement situé en Seine -et -Marne.  

d)  Montant  

Subvention représentant 50 % maximum du montant de la 

prestati on externalisée, selon les limites de la règlementation 

europ®enne, et plafonn®e ¨ 50 000 ú par an et par entreprise. 

 

Le cumul de l'ARITT et de l'aide à l'innovation du département devra 

rester inférieur aux plafonds d'aides publiques stipulés par la 

Comm ission européenne, en fonction de la classification du projet.  

e)  Gestionnaires du dispositif  

Les organismes suivants seront vos référents pour accéder au 

dispositif. Vous devez les contacter pour confirmer votre éligibilité et 

engager une procédure de dema nde :  

-  Département 77 -  Seine -et -Marne -  Mission Développement 

économique et emploi  

-  SMD -  Seine -et -Marne Développement  

f)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Fonds départemental 

d'aide à l'innovation  peut être mobilisé.  

g)  Source de l'information  

Seine -et -Marne Développement ( http://www.seine -et -marne -

invest.com )  

 

34)  Fonds départemental d'aide à la location de locaux 

d'activités  

 

a)  Objectifs  

Soutenir la réalisation d'un bâtiment destiné à accueillir des 

entreprises, par une structure publique ou privée (mandatée par une 

personne publique).  

 

Cette aide vient en complément de l'aide régionale à l'immobilier 

d'entreprise.  

b)  Opérations éligibles  

Département 

77 -  Seine -et -

Marne  
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-  Construction,  

-  Aménagement.  

c)  Bénéficiaires  

-  Communes,  

-  EPCI,  

-  Personnes morales de droit privé : OPAC, HLM (sociétés anonymes 

et offices publics).  

 

Bénéficiaires finaux :  

Artisans de PME/PMI.  

d)  Montant  

Subvention représentant 15 % maximum du montant des 

investissements ®ligibles, et limit®e ¨ 152 400 ú. 

e)  Gestionnaire du dispositif  

L'organisme suivant  sera votre référent pour accéder au dispositif. 

Vous devez le contacter pour confirmer votre éligibilité et engager 

une procédure de demande : Département 77 -  Seine -et -Marne -  

Mission Développement économique et emploi  

f)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Fonds départemental 

d'aide à la location de locaux d'activités  peut être mobilisé.  

g)  Source de l'information  

Département de Seine -et -Marne ( http://www.seine -et -marne.fr )  

 

35)  Soutien des pôles de compétitivité du département  

 

a)  Objectifs  

Accompagner les pôles de compétitivité en complément de l'Etat et 

de la Région.  

b)  Opérations éligibles  

Opération exclue :  

Projet ne concernant que des laboratoires.  

c)  Conditions d'attribution  

-  Le projet devra mettre en valeur la créativité d'activité et de 

richesse sur le territoire départemental ;  

-  Le projet devra concerner une ou des entreprises du territoire 

départemental, auxquelles peuvent être associés un ou des 

laboratoires de recherche ;  

Département 

77 -  Seine -et -

Marne  
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-  Des projets de convention -cadre et d'application sont destinés à 

régler les modalités de financement et de fonctionnement à 

intervenir entre le Département et les pôles de compétitivité.  

d)  Bénéficiaires  

-  PME, 

-  Laboratoires,  

-  Grands groupes, si le projet présente un intérêt stratégique 

manifeste pour le développement territorial  seine -et -marnais.  

e)  Gestionnaire du dispositif  

L'organisme suivant sera votre référent pour accéder au dispositif. 

Vous devez le contacter pour confirmer votre éligibilité et engager 

une procédure de demande : Département 77 -  Seine -et -Marne -  

Direction d es Finances  

f)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Soutien des pôles de 

compétitivité du département  peut être mobilisé.  

g)  Source de l'information  

Département de Seine -et -Marne ( http://www.seine -et -marne.fr )  

 

36)  Fonds départemental de garantie Seine - et - Marne  

 

a)  Objectifs  

Faciliter l'accès au crédit pour les entreprises, par une intervention 

en co -garantie des fonds nationaux de garantie de SOFARIS.  

 

b)  Opérations éligibles  

Type de projets éligibles :  

-  le développement d'entreprises (dont innovation et mise aux 

normes),  

-  le renforcement des fonds propres.  

 

Les concours garantis sont :  

-  les prêts à moyen et long terme, les contrats de développement,  

-  les crédits baux mobiliers et immobiliers, les locations financières.  

 

Leur durée doit être égale ou supérieure à deux ans.  

c)  Bénéficiaires  

-  PME selon la définition européenne en vigueur,  

-  TPE. 

 

Département 

77 -  Seine -et -

Marne, OSEO 

Garantie  
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Bénéficiaires exclus :  

-  Entreprises intermédiaires financières de promotion et de location 

immobilières, à l'exception de SCI finançant des acquisitions 

immobilières destinées à être louées à une entreprise dont les 

associés sont titulaires du capital de la SCI,  

-  Entreprises agricoles réalisant un chiffre d'affaires inférieur à 750 

000 ú. 

d)  Montant  

Le montant maximal d'encours de crédit garanti par le Fonds 

départemental pour une entr eprise est fix® ¨ 114 336 ú. 

 

Cependant, SOFARIS se réserve le droit d'abaisser ce seuil à 57 168 

ú en fonction de la typologie des dossiers. 

e)  Gestionnaires du dispositif  

Les organismes suivants seront vos référents pour accéder au 

dispositif. Vous devez les contacter pour confirmer votre éligibilité et 

engager une procédure de demande :  

-  Département 77 -  Seine -et -Marne -  Mission Développement 

économique et emploi  

-  OSEO Ile -de-France Est  

-  SMD -  Seine -et -Marne Développement  

f)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Fonds départemental 

de garantie Seine -et -Marne  peut être mobilisé.  

g)  Source de l'information  

Département de Seine -et -Marne ( http://www.seine -et -marne.fr ) -  

Oséo Sofaris ( http://www.oseo.fr )  

 

37)  Prêt participatif de développement (PPD) -  Seine - et -

Marne  

 

a)  Objectifs  

Renforcer la structure financière des entreprises en complément du 

financement des investissements par une banque ou un organisme 

de crédit -bail.  

b)  Opérations éligibles  

-  Investissements immatériels,  

-  Investissements corporels ayant une faible valeur de gage,  

-  Augmentation du besoin en fonds de roulement générée par le 

projet de développement.  

 

Département 

77 -  Seine -et -

Marne, OSEO  
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Opérations exclues :  

Opérations relatives au financement de la création et de la 

transmission d'entreprises.  

c)  Conditions d'attribution  

Le financement bancaire est d'un montant équivalent et d'une durée 

minimum de 4 ans. Il peut bénéficier d'une intervention partielle en 

garantie d'OSEO Garantie (jusqu'à 70 % sous certaines conditions ou 

en cofinancement d'OSEO Financement).  

d)  Bénéficiaires  

TPE et PME selon la définition européenne en vigueur implantées en 

Seine -et -Marne ou s'y installant.  

 

Secteurs d'activités éligibles :  

-  Commerce,  

-  Industrie,  

-  Services aux entreprises.  

 

Secteurs d'activités exclus :  

-  Inter médiation financière,  

-  Promotion et location immobilière,  

-  Entreprises agricoles réalisant un chiffre d'affaires inférieur à 750 

000 ú. 

e)  Montant  

Prêt sans garantie, à taux fixe préférentiel, d'un montant compris 

entre 15 000 et 75 000 ú et plafonn® au montant des fonds propres 

de l'entreprise, d'une durée de 7 ans avec un différé 

d'amortissement du capital de 2 ans, remboursable à échéances 

trimestrielles constantes à terme échu.  

f)  Gestionnaires du dispositif  

Les organismes suivants seront vos référents pour accéder au 

dispositif. Vous devez les contacter pour confirmer votre éligibilité et 

engager une procédure de demande :  

-  Département 77 -  Seine -et -Marne -  Mission Développement 

économique et emploi  

-  Département 77 -  Seine -et -Marne -  Mission Tourisme  

g)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Prêt participatif de 

développement (PPD) -  Seine -et -Marne  peut être mobilisé.  

h)  Source de l'information  

Département de Seine -et -Marne ( http://www.seine -et -marne.fr ) -  

javascript:PopupCarto('MzY1OQ==','Pr%EAt+participatif+de+d%E9veloppement+%28PPD%29+-+Seine-et-Marne');
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Seine -et -Marne Développement ( http://www.seine -et -marne -

invest.com )  

 

38)  Fonds régional de garantie OSEO - Région Ile - de - France  

 

a)  Objectifs  

Favoriser la cr®ation, la reprise et le d®veloppement dôentreprises ¨ 

fort  

potentiel de développement.  

 

Ce Fonds régional de garantie permet une garantie élargie des 

concours qui peuvent prendre la forme de :  

-  prêts à moyen et long terme, y compris les prêts personnels aux 

dirigeants pour apport de fonds propres et les prêts d'honneur 

accordés par des réseaux d'accompagnement,  

-  contrats de développement accordés par OSEO,  

-  crédits -baux immobiliers et mobiliers, location financière,  

-  cautions bancaires afférentes à un crédit vendeur,  

-  financement en fonds propres ou en quasi - fonds propres.  

b)  Bénéficiaires  

PME, quel que soit leur secteur d'activité, à l'exclusion :  

-  du commerce,  

-  des activités d'intermédiation financière,  

-  des activités de promotion et de locations immobilières,  

-  des activités agricoles, si la chiffre d'affaires est inférieur à 750 000 

ú. 

c)  Montant  

En association avec le fonds de garantie d'OSEO, la garantie du 

Conseil régional peut atteindre :  

-  50 % des concours garantis s'il s'agit d'une création ou d'un 

développement ;  

-  70 % des concours garantis s'il s'agit d'une reprise.  

 

Cette garan tie porte sur un encours maximum par entreprise de 230 

000 ú (qui peut atteindre 810 000 ú avec la participation d'OSEO). 

d)  Gestionnaires du dispositif  

Les organismes suivants seront vos référents pour accéder au 

dispositif. Vous devez les contacter pour confirmer votre éligibilité et 

engager une procédure de demande :  

-  OSEO Ile -de-France Est  

-  OSEO Ile -de-France Ouest  

-  OSEO Ile -de-France Paris  

-  Région Ile -de-France -  Service Création et développement des 

OSEO Garantie, 

Région Ile -de-

France  

http://www.seine-et-marne-invest.com/
http://www.seine-et-marne-invest.com/
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entreprises  

e)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Fonds régional de 

garantie OSEO -Région Ile -de-France  peut être mobilisé.  

f)  Source de l'information  

Région Ile -de-France ( http://www.iledefrance.fr ) -  OSEO 

(http://www.oseo.fr )  

 

39)  Prêt participatif pour la rénovation hôtelière (PPRH)  

 

a)  Objectifs  

Soutenir les hôteliers dans leurs efforts de modernisation.  

b)  Bénéficiaires  

-  Prêt à taux préférentiel : hôtels remplissant les critères suivants :  

* PME selon la définition européenne en vigueur,  

* Nôexc®dant pas trois ®toiles, 

* Situés dans des  agglomérations de moins de 500 000 habitants ;  

-  Prêt complémentaire : tous les autres hôtels, quelle que soit l'étoile 

ou la localisation, à condition qu'il s'agisse bien de PME.  

c)  Montant  

-  Prêt à taux préférentiel (5 % en janvier 2009) sans garantie d' un 

montant unitaire compris entre 40 000 ú et 120 000 ú, 

remboursable sur 7 ans avec deux ans de différé en capital ;  

-  Prêt complémentaire au taux de 6,50 % (en janvier 2009).  

Le PPRH complète obligatoirement un prêt bancaire de durée au 

moins égale au PP R et équivalent à un montant double du PPRH. Ce 

pr°t bancaire pourra ®galement b®n®ficier dôune garantie dôOSEO de 

40 % et jusquô¨ 70 % avec le soutien des R®gions. 

d)  Gestionnaires du dispositif  

Les organismes suivants seront vos référents pour accéder au 

dispositif. Vous devez les contacter pour confirmer votre éligibilité et 

engager une procédure de demande :  

-  OSEO Ile -de-France Est  

-  OSEO Ile -de-France Ouest  

-  OSEO Ile -de-France Paris  

e)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Prêt participatif pour 

la rénovation hôtelière (PPRH)  peut être mobilisé.  

OSEO 

javascript:PopupCarto('MTg4','Fonds+r%E9gional+de+garantie+OSEO-R%E9gion+Ile-de-France');
http://www.iledefrance.fr/
http://www.oseo.fr/
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f)  Informations complémentai res  

-  Consulter la fiche Prêt participatif pour la rénovation hôtelière 

(PPRH)  sur le site d'Oséo.  

g)  Source de l'information  

OSEO ( http://www.oseo.fr )  

 

40)  Contrat de développement reprise - transmission  

 

a)  Objectifs  

Le Contrat de développement reprise - transmission se substitue à 

une partie de la dette bancaire d'acquisition d'une société.  

Le porteur de projet devra présenter un plan de développement au 

moment même de la création ou de la reprise.  

Il s'insère  dans le plan de financement de la reprise en accord avec 

la banque. Il permet de diminuer la charge de remboursement de la 

dette durant la phase de la transmission, grâce à un différé 

d'amortissement du capital de 2 ans.  

b)  Investissements éligibles  

Le por teur de projet devra présenter un plan de développement au 

moment même de la création ou de la reprise.  

c)  Bénéficiaires  

Porteurs de projets de reprise d'entreprise en phase d'amorçage.  

d)  Montant  

Prêt bancaire représentant entre 25 et 40 % des prêts bancair es mis 

en place, d'un montant compris entre 40 000 ú et 240 000 ú, dans la 

limite d'un encours de risque global de la Région Ile de France de 

228 000 ú par entreprise. 

 

La Région peut intervenir en garantie sur les interventions bancaire, 

les interventions  des sociétés de capital - risque et le Contrat de 

Développement Reprise.  

Sa durée est équivalente à celle du prêt bancaire qu'il accompagne, 

avec un maximum de 7 ans.  

 

Différé d'amortissement du capital maximum de 2 ans ; 

l'amortissement est ensuite linéair e.  

 

Garanties :  

-  Pas de sûreté réelle ou personnelle (risque couvert par la Région et 

Oséo),  

-  Retenue de garantie de 5 % du montant du prêt finançable,  

OSEO, Région 

Ile -de-France  

http://www.oseo.fr/
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-  Assurance -décès sur la personne du dirigeant.  

e)  Gestionnaires du dispositif  

Les organismes suivants seront vos référents pour accéder au 

dispositif. Vous devez les contacter pour confirmer votre éligibilité et 

engager une procédure de demande :  

-  Chambre de Commerce et d'Industrie -  Seine et Marne  

-  OSEO Ile -de-France Est  

-  OSEO Ile -de-France Ouest  

-  OSEO Ile -de-France Paris  

-  Région Ile -de-France -  Direction du Développement Économique et 

de l'Emploi  

f)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où l e dispositif Contrat de 

développement reprise - transmission  peut être mobilisé.  

g)  Informations complémentaires  

-  Les Contrats de Développement Reprise sont mis en oeuvre grâce 

au partenariat financier entre le conseil régional, la Ville de Paris et 

Oséo. A ce titre, les décisions le concernant sont prises d'un 

commun accord entre la collectivité et Oséo.  

h)  En savoir plus  

Consulter la fiche du dispositif Contrat Développement Transmission 

d'OSEO  dans le Répertoire des aides publiques aux entreprises.  

i)  Source  de l'information  

Région Ile -de-France ( http://www.iledefrance.fr ) -  Guide du créateur 

2006 -2007 de la CCIP 93 ( http://www.ccip93.ccip.fr )  

 

41)  Action en faveur de la soci®t® de lôinformation 

 

a)  Objectifs  

-  Financer des équipements et matériels numériques (cinémas, 

théâtres et lieux culturels...) ;  

-  D®velopper les mises en r®seau dôinstitutions ¨ vocation r®gionale 

comme les bibliothèques -médiathèques ;  

-  Contribuer aux programmes de valorisation des fonds patrimoniaux 

franciliens ;  

-  Favoriser lô®mergence de nouvelles formes de cr®ation multim®dia 

;  

-  Aider ¨ la cr®ation de lieux permettant lôacc¯s ¨ lôinformation en 

ligne, e n particulier pour les citoyens les plus défavorisés.  

 

Investissements éligibles :  

Région Ile -de-

France  

javascript:PopupCarto('NTcy','Contrat+de+d%E9veloppement+reprise-transmission');
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-  cinémas : passage en son et vidéo numérique ;  

-  théâtres et lieux culturels : équipement scénographique à base 

numérique.  

b)  Bénéficiaires  

-  Collectivités territoriales,  

-  Structures intercommunales,  

-  Associations.  

c)  Montant  

Subvention représentant 45 % maximum du montant 

d'investissements ®ligibles dans la limite de 914 694,10 ú. 

d)  Gestionnaire du dispositif  

L'organisme suivant sera votre référent pour accéder au dispositi f. 

Vous devez le contacter pour confirmer votre éligibilité et engager 

une procédure de demande : Région Ile -de-France -  Mission 

Patrimoine et Action culturelle  

e)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Action en faveur de 

la soci®t® de lôinformation peut être mobilisé.  

f)  Source de l'information  

Région Ile -de-France ( http://www.iledefrance.fr )  

 

42)  Actions collectives et projets de réseaux de 

professionnels de la chaîne du livre  

 

a)  Objectifs  

Favoriser les actions dôenvergure r®gionale contribuant ¨ d®velopper 

les partenariats professionnels et interprofessionnels au sein de la 

chaîne du livre.  

 

Opérations éligibles :  

-  Élaboration d'outils professionnels communs : distribution, 

diffusion, catalogues, coéditions, etc. ;  

-  Élaboration d'actions communes : promotion, distribution, 

diffusion, action s 

culturelles, etc. ;  

-  Engagement dans des actions à dimension professionnalisant es ;  

-  Prise en compte des nouvelles technologies de lôinformation et de 

la communication.  

 

Condition :  

Région  Ile -de-

France  

javascript:PopupCarto('NDIw','Action+en+faveur+de+la+soci%E9t%E9+de+l%92information');
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D®p¹t dôun dossier de demande dôaide aupr¯s du service Livre. 

b)  Bénéf iciaires  

Groupements et réseaux qui associent à leur projet un ou plusieurs 

professionnels : auteurs, libraires, éditeurs, revues, diffuseurs, 

distributeurs, bibliothèques, etc.  

c)  Montant  

Subvention spécifique en fonctionnement, exclusivement attribuée 

au projet, représentant 60 % maximum des dépenses éligibles HT, 

dans la limite de 120 000 ú. 

d)  Gestionnaire du dispositif  

L'organisme suivant sera votre référent pour accéder au dispositif. 

Vous devez le contacter pour confirmer votre éligibilité et engager 

une procédure de demande : Région Ile -de-France -  Service Livre  

e)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Actions collectives et 

projets de réseaux de professionnels de la chaîne du livre,  peut être 

mobilisé.  

f)  Source de l'information  

Région Ile -de-France ( http://www.iledefrance.fr )  

 

43)  Actions favorisant la diffusion des éditeurs indépendants  

 

a)  Objectifs  

Favoriser la diffusion des éditeurs indépendants à travers des actions 

à forte valeur culturelle.  

 

Opérations éligibles :  

L'éligibilité de l'opération est fonction de la nature, du contenu et des 

objectifs de lôaction : qualit® du programme, auteurs ou ®diteurs 

invités, publics visés, etc.  

 

Condition :  

D®p¹t dôun dossier de demande dôaide aupr¯s du service Livre. 

b)  Bénéficiaires  

Professionnels de la chaîne du livre :  

-  édi teurs,  

-  diffuseurs,  

-  associations,  

-  bibliothèques,  

Région Ile -de-

France  

javascript:PopupCarto('NDE2','Actions+collectives+et+projets+de+r%E9seaux+de+professionnels+de+la+cha%EEne+du+livre');
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-  etc.  

c)  Montant  

Subvention spécifique au fonctionnement, exclusivement attribuée 

au projet, représentant 50 % maximum des dépenses HT éligibles, 

dans la limite de 15 000 ú. 

d)  Gestionnaire du dispositif  

L'organisme suivant sera votre référent pour accéder au dispositif. 

Vous devez le contacter pour confirmer votre éligibilité et engager 

une procédure de demande : Région Ile -de-France -  Service Livre  

e)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Actions favorisant la 

diffusion des éditeurs indépendants  peut être mobilisé.  

f)  Source de l'information  

Région  Ile -de-France ( http://www.iledefrance.fr )  

 

44)  Actions régionales de sensibilisation à l'économie sociale 

et solidaire  

 

a)  Objectifs  

-  Am®liorer la visibilit® de lô®conomie sociale et solidaire auprès des 

Franciliens ;  

-  Favoriser le d®veloppement de fili¯res dôactivit®. 

 

Opérations éligibles :  

Mises en place de communications visant lôun des objectifs suivants : 

-  sensibiliser ¨ lôentrepreneuriat social ; 

-  mobiliser les Franciliens su r un champ spécifique ;  

-  informer sur les activités et les emplois du secteur ;  

-  communiquer sur les sp®cificit®s de lô®conomie sociale et solidaire 

ou sur  

une des fili¯res dôactivit®s du secteur ; 

-  valoriser les modes de gestion démocratique.  

 

Investis sements éligibles :  

Investissements immatériels.  

 

Conditions d'attribution :  

-  Signature dôune convention ; 

-  Mesure de lôimpact de lôaction. 

 

Région Ile -de-

France  
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b)  Bénéficiaires  

-  Associations,  

-  Coopératives,  

-  Mutuelles,  

-  Structures dô®conomie sociale et solidaire ayant pour mission de 

représenter  

ou de f®d®rer des acteurs de lô®conomie sociale ou solidaire, ou de 

piloter un  

projet pour le compte dôun groupement dôacteurs de lô®conomie 

sociale et  

solidaire.  

c)  Montant  

Subvention représentant 35 % du budget global du projet  dans la 

limite de 200 000 ú. 

d)  Gestionnaire du dispositif  

L'organisme suivant sera votre référent pour accéder au dispositif. 

Vous devez le contacter pour confirmer votre éligibilité et engager 

une procédure de demande : Région Ile -de-France -  Service Fil ières, 

mutations économiques et solidarités  

e)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Actions régionales de 

sensibilisation à l'économie sociale et solidaire  peut être mobilisé.  

f)  Source de l'information  

Région Ile -de-France ( http://www.iledefrance.fr )  

 

45)  Aide Régionale aux Structures d'Insertion par 

l'Economique (ARSIE)  

 

a)  Objectifs  

Soutenir les efforts des structures qui souhaitent créer ou 

développer une activité d'insertion par l'économie, en employant des 

publics en difficulté.  

b)  Opérations éligibles  

-  Diagnostic par un ex pert durant 1 ou 2 jours,  

-  Réalisation d'une étude de faisabilité ou de développement,  

-  Investissement matériel,  

-  Embauche d'un encadrant,  

-  Accompagnement par un expert,  

-  Démarrage d'une nouvelle structure,  

-  D®marrage d'un Groupement dôemployeurs pour lôinsertion et la 

Région Ile -de-

France  
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qualification (Geiq).  

c)  Bénéficiaires  

-  Entreprises dôinsertion, 

-  Associations intermédiaires,  

-  Entreprises de travail temporaire dôinsertion (r®gies de quartiers), 

-  Chantiers dôinsertion p®rennes, 

-  Associations agréées pour les ser vices aux personnes,  

-  Ateliers protégés,  

-  Groupements dôemployeurs pour lôinsertion et la qualification 

(Geiq),  

-  Collectivit®s publiques, pour la cr®ation de structures dôinsertion, 

-  PME, pour la cr®ation dôemplois pour les personnes en grande 

difficul té.  

d)  Montant  

-  Diagnostic par un expert durant 1 ou 2 jours :  

Prise en charge à 100 % par le Conseil régional.  

 

-  Réalisation d'une étude de faisabilité ou de développement :  

Subvention représentant 80 % du montant de l'étude dans la limite 

de :  

* 20 000 ú dans les "franges" de l'Ile-de-France (communes 

rurales),  

* 15 250 ú dans les autres zones ; 

 

-  Investissements matériels, Embauche d'un encadrant :  

* "Franges" : subvention représentant 70 % du montant des 

investissements dans la limite de 25 000 ú, 

* A utres zones : subvention représentant 50 % du montant des 

investissements dans la limite de 15 250 ú, 

 

-  Accompagnement par un expert :  

Subvention limit®e ¨ 4 500 ú. 

 

-  Démarrage d'une nouvelle structure (sauf GEIQ) :  

Subvention limit®e ¨ 30 000 ú. 

 

-  Déma rrage d'un Groupement dôemployeurs pour lôinsertion et la 

qualification (GEIQ) :  

Subvention limit®e ¨ 15 250 ú. 

e)  Gestionnaire du dispositif  

L'organisme suivant sera votre référent pour accéder au dispositif. 

Vous devez le contacter pour confirmer votre él igibilité et engager 

une procédure de demande : Région Ile -de-France -  Service Filières, 

mutations économiques et solidarités  
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f)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Aide Régionale aux 

Structures d'Insertion par l'Economique (ARSIE)  peut être mobilisé . 

g)  Source de l'information  

Région Ile -de-France ( http://www.iledefrance.fr )  

 

46)  Aide au tourisme fluvial  

 

a)  Objectifs  

Stimuler la croissance du tourisme fluvial dans la Région et les 

retombées sur les territoires traversés, en développant le réseau 

dôaccueil et les ®quipements destin®s ¨ la plaisance individuelle et 

collective.  

 

Investissements éligibles :  

-  travaux de cr®ation ou dôam®lioration des infrastructures dôaccueil ; 

-  études  de marché, de faisabilité et de programmation ;  

-  signal®tique sur la voie dôeau et sur les ®quipements. 

b)  Bénéficiaires  

-  Collectivités territoriales et leurs groupements,  

-  Établissements publics.  

c)  Montant  

Subvention représentant :  

-  35 % du coût des projets ;  

-  45 % du co¾t des projets sôint®grant dans une d®marche 

intercommunale de développement touristique local.  

d)  Gestionnaire du dispositif  

L'organisme suivant sera votre référent pour accéder au dispositif. 

Vous devez le contacter pour confirmer vo tre éligibilité et engager 

une procédure de demande : Région Ile -de-France -  Service du 

Tourisme  

e)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Aide au touri sme 

fluvial  peut être mobilisé.  

f)  Source de l'information  

Région Île -de-France ( http://www.iledefrance.fr )  

 

Région Ile -de-

France  

47)  Aide aux librairies indépendantes  

 

Région Ile -de-

France  
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a)  Objectifs  

Aider les librairies à :  

-  constituer un fonds général lié à un projet de création de librairie  

-  renforcer un fonds général lié à un projet de développement de la 

librairie ;  

-  créer un fonds thématique particulier ;  

-  d®velopper une politique dôanimation culturelle de la librairie.  

 

Opérations éligibles :  

-  D®veloppement d'une strat®gie de constitution dôun fonds ¨ 

caractère culturel (dont la moitié des ouvrages doit être achetée en 

compte ferme) ;  

-  Développement d'actions culturelles permettant de faire vivre le 

fonds et dô®largir la clientèle.  

b)  Bénéficiaires  

Librairies indépendantes franciliennes :  

-  ayant la majorité du capital détenu par des personnes physiques 

impliqu®es dans le fonctionnement de lôentreprise ; 

-  de litt®rature g®n®rale, ouvertes au public dont lôactivit® principale 

est la vente de livres neufs.  

c)  Montant  

Subvention spécifique en fonctionnement, exclusivement attribuée 

au projet, représentant 60 % maximum des dépenses éligibles HT, 

dans la limite de 15 000 ú. 

d)  Gestionnaire du dispositif  

L'organisme suivant  sera votre référent pour accéder au dispositif. 

Vous devez le contacter pour confirmer votre éligibilité et engager 

une procédure de demande : Région Ile -de-France -  Service Livre  

e)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Aide aux librairies 

indépendantes  peut être mobilisé.  

f)  Source de l'information  

Région Ile -de-France ( http://www.iledefran ce.fr )  

 

48)  Aide aux pépinières d'entreprises  

 

a)  Objectifs  

Soutenir les investissements des collectivités désireuses de se doter 

dôun outil immobilier d®di® ¨ la cr®ation dôentreprises. 

Région Ile -de-

France  
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b)  Opérations éligibles  

-  Pépinières d'entreprises généralistes ;  

-  Pépinières d'entreprises innovantes ;  

-  Pépinières d'entreprises réalisées dans le cadre de la politique de la 

ville.  

c)  Investissements éligibles  

Investissements immobiliers.  

d)  Conditions d'attribution  

-  Le projet doit être opportun ;  

-  Le projet doit prendre en compte la qualité environnementale du 

bâtiment ;  

-  La faisabilité juridique, technique et financière devra être vérifiée  

-  Contacter la R®gion tr¯s en amont, d¯s la phase dôopportunit® du 

projet.  

e)  Bénéficiaires  

-  Collectivités te rritoriales ;  

-  Etablissements publics de coopération intercommunale (EPCI)  ;  

-  Etablissements publics ;  

-  Groupements dôint®r°t public (GIP)  ;  

-  Bailleurs sociaux ;  

-  Soci®t®s dô®conomie mixte (SEM) , dans le cadre dôune d®l®gation 

de service public, dôune convention de mandat ou dôune convention 

publique dôam®nagement. 

f)  Montant  

Pépinières généralistes :  

Subvention représentant 35 % du coût HT des investissements 

®ligibles, dans la limite de 457 347 ú. 

 

Pépinières innovantes :  

Subvention représentant 45 % du coût HT des investissements 

®ligibles, dans la limite de 762 256 ú. 

 

Pépinières réalisées dans le cadre de la politique de la ville :  

Subvention représentant 45 % du coût HT des investissements 

®ligibles, dans la limite de 762 256 ú. 

g)  Gestionnaire du d ispositif  

L'organisme suivant sera votre référent pour accéder au dispositif. 

Vous devez le contacter pour confirmer votre éligibilité et engager 

une procédure de demande : Région Ile -de-France -  Service 

Economie des Territoires  
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h)  Territoire éligible  

Consu lter la carte des territoires  où le dispositif Aide aux pépinières 

d'entreprises  peut être mobilisé.  

i)  Source de l'information  

Région Ile -de-France ( http://www.iledefrance.fr )  

 

49)  Aide régionale au portage de projets européens de 

recherche par les PME (ARPPE)  

 

a)  Objectifs  

Appuyer la gestion des projets de recherche européens par les PME 

et pérenniser  leur stratégie de développem ent international et 

européen.  

b)  Opérations éligibles :  

Sous - traitance ou recrutement de personnel pour accomplir les 

tâches suivantes :  

-  gestion du projet ;  

-  gestion du partenariat ;  

-  mise en place dôune strat®gie europ®enne, à plus long terme ;  

-  autres.  

c)  Conditions :  

-  Le projet de recherche doit viser à développer un procédé ou un 

produit innovant dans le cadre dôun programme europ®en : 7e PC 

(programme cadre de recherche et développement), Eurêka, etc. ;  

-  Lôaide sôadresse aux PME déjà intégrées dans des projets 

européens "ARPPE aval".  

d)  Bénéficiaires  

-  PME des secteurs de lôindustrie ou des services (hors n®goce). 

-  Groupements de PME : associations, fédérations professionnelles.  

e)  Montant  

Subvention représentant 80 % maximum des dépenses externes 

engag®es, dans la limite de 30 000 ú HT. 

 

Dépenses non financées par la subvention de la Commission 

européenne.  

f)  Gestionnaires du dispositif  

Les organismes suivants seront vos référents pour accéder au 

dispositif. Vous devez les contacter pour confirmer votre éligibilité et 

engager une procédure de demande :  

Région Ile -de-

France  
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-  CRITT CCST -  Centre Régional d'Innovation et de Transfert de 

Technologie Electronique, Informatique, Télécommunications  

-  Région Ile -de-France -  Sous -direction Recherche  et Innovation  

g)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Aide régionale au 

portage de projets européens de recherche par les PME (ARPPE)  

peut être mobilisé.  

h)  Informations complémentaires  

-  Retirer un dossier auprès du conseiller technologique 

coordonnateur de lôinstruction des dossiers Europe Critt-CCST 

(Centre r®gional par lôinnovation et le transfert de technologie).  

i)  Source de l'information  

Région Ile -de-France ( http://www.iledefrance.fr )  

 

50)  Aide régionale à l'innovation et aux transferts de 

technologie (ARITT) -  Volet Emploi innovant  

 

a)  Objectifs  

-  Soutenir le développement interne du potentiel d'une entreprise, 

en facilitant le recrutement d'un technicien supérieur responsable 

d'un programme d'innovation ou d'un projet à vocation 

environnementale ;  

-  Créer des emplois scientifiques et technologiques de haut niveau 

dans les PME sur des projets de R&D, pour développer le territoire 

francilien, et contribuer ¨ faire de lôĊle-de-France l a première 

®cor®gion dôEurope. 

b)  Conditions d'attribution :  

-  Recrutement en CDI à  partir de bac + 2 dans le cadre d'un projet 

de R&D ;  

-  Chaque salarié concerné doit recevoir une formation spécialisée sur 

les problématiques de l'innovation pendant 15 jours au cours des 12 

mois.  

c)  Bénéficiaires  

PME (selon la définition européenne en vig ueur) des secteurs de 

lôindustrie ou des services, financi¯rement saines, hors n®goce. 

d)  Montant  

Subvention représentant 50 % du coût salarial la première année 

(charges comprises), dans la limite de :  

-  15 000 ú HT pour un salari® non cadre, 

-  35 000 ú HT pour un salarié cadre.  

Région Ile -de-

France  
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L'entreprise peut bénéficier de deux ARITT "Emploi innovant" sur un 

an, avec des niveaux de recrutement différents, dans la limite de 50 

000 ú HT. 

e)  Gestionnaires du dispositif  

Les organismes suivants seront vos référents pour accéder au 

dispositif. Vous devez les contacter pour confirmer votre éligibilité et 

engager une procédure de demande :  

-  BIOCRITT -  Centre Régional d'Innovation et de Transfert de 

Technologie Biomédicale  

-  CRITT CCST -  Centre Régional d'Innovation et de Tr ansfert de 

Technologie Electronique, Informatique, Télécommunications  

-  CRITT Chimie -Environnement -  Centre Régional d'Innovation et de 

Transfert de Technologie  

-  CRITT IAA -  Centre Régional d'Innovation et de Transfert de 

Technologie Industries Agro -Alime ntaires  

-  CRITT MECA -  Centre Régional d'Innovation et de Transfert de 

Technologie Mécanique  

-  Région Ile -de-France -  Sous -direction Recherche et Innovation  

f)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Aide régionale à 

l'innovation et aux transferts de technologie (ARITT) -  Volet Emploi 

innovant  peut être mobilisé.  

g)  Sourc e de l'information  

Région Ile -de-France ( http://www.iledefrance.fr )  

 

51)  Aide régionale à l'innovation et aux transferts de 

technologie (ARITT) -  Volet Faisabilité  

 

a)  Objectifs  

-  Soutenir les diverses formes dôinnovation faisant appel ¨ la 

technologie,  

-  Accélérer le développement technologique des PME,  

-  Permettre à l'entreprise d'interroger un spécialiste du domaine 

pour préciser comment et par quels moyens les résultats techn iques 

recherchés peuvent être atteints ;  

-  Faire de lôĊle-de-France l a premi¯re ®cor®gion dôEurope. 

b)  Condition d'attribution :  

La demande doit faire apparaître le coût prévisionnel total de cette 

phase du projet et la part des travaux confiés à l'extérieur.  

c)  Bénéficiaires  

Région Ile -de-

France  
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-  PME (selon la définition européenne en vigueur) des secteurs de 

lôindustrie ou des services, financi¯rement saines, hors n®goce ; 

-  Laboratoires de recherche publics ou privés à but non lucratif.  

d)  Montant  

Subvention calculée sur la part  des travaux confiés à l'extérieur, qui 

varie selon l'âge de l'entreprise :  

-  PME de 5 ans ou plus : 50 % maximum du montant HT des coûts 

externes, dans la limite de 15 000 ú ; 

-  PME créées depuis moins de 5 ans : 75 % maximum du montant 

HT des coûts exter nes, dans la limite de 15 000 ú. 

e)  Gestionnaires du dispositif  

Les organismes suivants seront vos référents pour accéder au 

dispositif. Vous devez les contacter pour confirmer votre éligibilité et 

engager une procédure de demande :  

-  BIOCRITT -  Centre Régi onal d'Innovation et de Transfert de 

Technologie Biomédicale  

-  CRITT CCST -  Centre Régional d'Innovation et de Transfert de 

Technologie Electronique, Informatique, Télécommunications  

-  CRITT Chimie -Environnement -  Centre Régional d'Innovation et de 

Transfe rt de Technologie  

-  CRITT IAA -  Centre Régional d'Innovation et de Transfert de 

Technologie Industries Agro -alimentaires  

-  CRITT MECA -  Centre Régional d'Innovation et de Transfert de 

Technologie Mécanique  

-  Région Ile -de-France -  Sous -direction Recherche et Innovation  

f)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Aide régionale à 

l'innovation et aux transferts de technologie (ARITT) -  Volet 

Faisabilité  peut être mobilisé.  

g)  Informations complémentaires  

-  Contacter lôun des 5 centres r®gionaux dôInnovation et de transfert 

de technologie (Critt), charg®s de lôinstruction des demandes.  

h)  Source de l'information  

Région Ile -de-France ( http://www.iledefrance.fr )  

 

 

52)  Aide régionale à la transmission - reprise des entreprises  

artisanales  

 

a)  Objectifs  

Région Ile -de-

France  
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Favoriser le maintien dôactivit® et de lôemploi en Ċle-de-France :  

-  en incitant, par un accompagnement, les cédants à transmettre 

leur entreprise ;  

-  en facilitant la reprise dôentreprises par de jeunes entrepreneurs. 

 

b)  Opérations éligibles  

-  Aide au diagnostic de lôentreprise à céder (pour le cédant) ;  

-  Aide financi¯re ¨ la reprise dôune entreprise ®valu®e (pour le 

repreneur) ;  

-  Accès au dispositif régional Cap Entreprise (pour le repreneur).  

c)  Investissements éligibles  

-  Investissements immatériels (études, consei ls...),  

-  Investissements relatifs à des travaux d'embellissement ou de 

renouvellement des petits équipements.  

d)  Conditions d'attribution  

-  Aucun coût supérieur à l'estimation préalablement réalisée par un 

comité technique local ne sera retenu ;  

-  L'entreprise à reprendre doit être évaluée à un montant compris 

entre 15 300 et 153 000 ú et le projet doit justifier d'un financement 

par autofinancement ou par prêt bancaire ;  

-  L'entreprise à reprendre devra impérativement avoir fait l'objet 

d'un diagno stic par la Chambre de métiers et de l'artisanat.  

e)  Bénéficiaires  

C®dants et repreneurs dôentreprises artisanales : 

-  inscrites au répertoire des Métiers (ou doublement immatriculées 

au RCS et au RM à condition que l'activité principale soit artisanale),  

-  dont la situation financière est saine.  

 

Seuls les repreneurs s'inscrivant pour la première fois au registre 

des m®tiers et justifiant dôune qualification dans lôactivit® de 

lôentreprise reprise sont ®ligibles au dispositif. 

f)  Montant  

-  Aide au diagnosti c de lôentreprise ¨ c®der : 

Diagnostic réalisé gratuitement par la Chambre de métiers et de 

l'artisanat.  

 

-  Aide financi¯re ¨ la reprise dôune entreprise ®valu®e : 

Subvention représentant 10 % maximum du montant des 

investissements éligibles HT, dans la li mite de 7 700 ú HT. 

 

-  Accès au dispositif régional Cap Entreprise :  

Consulter la fiche relative à ce dispositif sur le Guide des aides.  
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-  Accès aux annonces de la Bourse régionale des entreprises 

artisanales à reprendre (BREA) :  

Voir informations complém entaires.  

g)  Gestionnaires du dispositif  

Les organismes suivants seront vos référents pour accéder au 

dispositif. Vous devez les contacter pour confirmer votre éligibilité et 

engager une procédure de demande :  

 

-  Chambre de Métiers et de l'Artisanat de la S eine -et -Marne (Meaux)  

-  Chambre de Métiers et de l'Artisanat de la Seine -et -Marne 

(Montereau)  

-  Chambre Régionale de Métiers et de l'Artisanat d'Ile -de-France  

-  Région Ile -de-France -  Direction du Développement Économique et 

de l'Emploi  

h)  Territoire éligib le 

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Aide régionale à la 

transmission - reprise des entreprises artisanales  peut être mobilisé.  

i)  Informations complémentaires  

-  En savoir plus sur la Bourse régionale des entreprises artisanales à 

reprendre (BREA) sur le site de la Région Ile -de-France.  

j)  Source de l'information  

Région Ile -de-France ( http://www.iledefrance.fr )  

 

53)  Aide r®gionale ¨ lôinnovation et aux transferts de 

technologie (ARITT) -  Volet Transfert  

 

a)  Objectifs  

-  Soutenir les diverses formes dôinnovation faisant appel à la 

technologie,  

-  Encourager le transfert de la recherche vers lôindustrie pour 

développer le territoire francilien,  

-  Alléger les frais engagés dans un contrat de collaboration avec un 

laboratoire de recherche afin de développer des projets innova nts 

et/ou de participer à un programme de R&D ;  

-  Faire de lôĊle-de-France la premi¯re ®cor®gion dôEurope. 

 

Cette aide peut être précédée d'une étude de faisabilité, par le biais 

du v olet "Faisabilité" de l'ARITT.  

b)  Investissements éligibles :  

-  Etudes (cell es-ci doivent représenter au moins la moitié des 

Région Ile -de-

France  
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dépenses du contrat de collaboration),  

-  Fournitures et petits matériels non récupérables et strictement 

nécessaires à la réalisation de la part du projet concerné par l'aide,  

-  Instruments et matériels récu pérables, à hauteur des coûts 

d'amortissement correspondant à la part du projet concerné par 

l'aide.  

c)  Bénéficiaires  

PME (selon la définition européenne en vigueur) des secteurs de 

lôindustrie ou des services, financi¯rement saines, hors n®goce. 

d)  Montant  

Subvention calculée sur la part des travaux confiés à l'extérieur, qui 

varie selon l'âge de l'entreprise :  

-  PME de 5 ans ou plus : 50 % maximum du montant HT des coûts 

externes, dans la limite de 70 000 ú HT ; 

-  PME créées depuis moins de 5 ans : 75 % max imum du montant 

HT des co¾ts externes, dans la limite de 70 000 ú HT. 

e)  Gestionnaires du dispositif  

Les organismes suivants seront vos référents pour accéder au 

dispositif. Vous devez les contacter pour confirmer votre éligibilité et 

engager une procédure de demande :  

-  BIOCRITT -  Centre Régional d'Innovation et de Transfert de 

Technologie Biomédicale  

-  CRITT CCST -  Centre Régional d'Innovation et de Transfert de 

Technologie Electronique, Informatique, Télécommunications  

-  CRITT Chimie -Environnement -  Centr e Régional d'Innovation et de 

Transfert de Technologie  

-  CRITT IAA -  Centre Régional d'Innovation et de Transfert de 

Technologie Industries Agro -alimentaires  

-  CRITT MECA -  Centre Régional d'Innovation et de Transfert de 

Technologie Mécanique  

-  Région Ile -de-France -  Sous -direction Recherche et Innovation  

f)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Aide régionale à 

lôinnovation et aux transferts de technologie (ARITT) - Volet 

Transfert  peut être mobilisé.  

g)  Informations complémentaires  

-  Contacter lôun des 5 centres r®gionaux dôInnovation et de transfert 

de technologie (Critt), char g®s de lôinstruction des demandes. 

-  Le dispositif ARITT peut être abondé par le conseil général de 

Seine -et -Marne pour le département de Seine -et -Marne.  
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h)  Source de l'information  

Région Ile -de-France ( http://www.iledefrance.fr )  

 

54)  Aide à l'aménagement et au développement ruraux  

 

a)  Objectifs  

-  Apporter une aide aux projets dôam®nagement des collectivit®s 

territoriales visant à améliorer les conditions de vie dans les villages 

ruraux ;  

-  Développer une véritable solidarité au sein du monde rural ;  

-  íuvrer pour une am®lioration des services de proximit® ¨ la 

population ;  

-  Inciter ¨ lôintercommunalit® de projet.  

b)  Opérations éligibles :  

-  Maintien et amélioration des services de proximité à la population : 

commerces de proximité, garde des enfants, transport collectif, aide 

aux personnes âgées, logement locatif à caractère social ;  

-  Réparation des dommages subis par les bâtiments et équipements, 

publics  

ou privés, provoqués par des catastr ophes naturelles, des actes 

significatifs de dégradation ou de malveillance ;  

-  Sauvegarde des éléments du patrimoine historique et vernaculaire 

: églises,  

lavoirs, pigeonniers, sources et fontaines, etc.  

 

Dépenses exclues :  

D®penses de fonctionnement, dôentretien et de maintenance.  

 

Condition :  

Aucune opération du programme ne doit mobiliser un autre dispositif 

sectoriel de la Région.  

c)  Bénéficiaires  

-  Collectivités territoriales de moins de 3 000 habitants ;  

-  Partenaires associatifs, uniquement dans le cas de lôaide au 

développement des services en milieu rural.  

d)  Montant  

Projets réalisés par des communes de moins de 3 000 habitants :  

Subvention représentant 30 % du montant HT des travaux dans la 

limite de 305 000 ú. 

 

Projets intercommunaux réalisés dans  un groupement inférieur à 3 

000 habitants : Subvention représentant 40 % du montant HT des 

travaux dans la limite de 500 000 ú. 

Région Ile -de-

France  

http://www.iledefrance.fr/


CLEVER Technologies Aides territoriales aux entreprises.doc 29/09/2009 

Page 74 sur 148 
 

 

Le cumul des subventions publiques limité à 80 % du coût total.  

e)  Gestionnaire du dispositif  

L'organisme suivant sera votre ré férent pour accéder au dispositif. 

Vous devez le contacter pour confirmer votre éligibilité et engager 

une procédure de demande : Région Ile -de-France -  Service 

patrimoine et ressources naturels  

f)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Aide à 

l'aménagement et au développement ruraux  peut être mobilisé.  

g)  Source de l'information  

Région Ile -de-France ( http://www.iledefrance.fr )  

 

55)  Aide à l'hôtellerie indépendante et familiale  

 

a)  Objectifs  

-  Dynamiser lôh¹tellerie ind®pendante et familiale en aidant les 

propri®taires dôh¹tels ¨ r®aliser des investissements ;  

-  Stimuler et développer le secteur hôtelier dans la Région, par la 

cr®ation dôune nouvelle offre h¹teli¯re ou lôam®lioration de lôoffre 

existante.  

 

Investissements éligibles :  

-  travaux de mise aux normes ;  

-  réhabilitation ;  

-  modernisa tion ;  

-  agrandissement ;  

-  création.  

 

Conditions :  

-  Vérification de la faisabilité économique ou commerciale du projet 

par un organisme extérieur : comité départemental du tourisme 

(CDT), chambre de commerce et dôindustrie (CCI), Office du 

tourisme et de s congrès de Paris (OTCP) ;  

-  Signature dôune convention dôengagement pour 10 ans ; 

-  Étude de marché pour les projets de grande envergure ;  

-  Respect dôune d®marche de qualit® ; 

-  Contacter la R®gion ou lôun des organismes ext®rieurs du 

département concer né avant tout démarrage des travaux ;  

-  Constituer un dossier en double exemplaire et le transmettre à la 

Région au moins 2 mois avant le lancement prévu du projet.  

b)  Bénéficiaires  

Région Ile -de-

France  
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Exploitants ind®pendants dôh¹tels dôune ¨ trois ®toiles nôappartenant 

pas à  une chaîne intégrée.  

c)  Montant  

Subvention représentant 20 % du montant des dépenses éligibles, 

dans la limite de :  

-  7 000 ú par chambre, 

-  175 000 ú au total, parties communes, restauration et 

équipements annexes inclus.  

d)  Gestionnaires du dispositif  

Les organismes suivants seront vos référents pour accéder au 

dispositif. Vous devez les contacter pour confirmer votre éligibilité et 

engager une procédure de demande :  

-  CDT 77 -  Comité départemental du tourisme de Seine -et -Marne  

-  Chambre de Commerce et d'I ndustrie -  Seine et Marne  

-  Comité Régional du Tourisme Paris Ile -de-France  

-  Région Ile -de-France -  Service du Tourisme  

e)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Aide à 

l'hôtellerie indépendante et familiale  peut être mobilisé.  

f)  Source de l'information  

Région Ile -de-France ( http://www.iledefrance.fr )  

 

56)  Aide à l'immobilier d'entreprise  

 

a)  Objectifs  

Soutenir les investissements des collectivités souhaitant se doter 

dôun outil immobilier d®di® aux PME-PMI, dans le but de créer ou de 

maintenir des emplois.  

 

Investissements éligibles :  

Investissements fonciers.  

 

Conditions :  

-  Le projet doit être opportun ;  

-  Le projet doit prendre en compte la qualité environnementale du 

bâtiment ;  

-  La faisabilité juridique, technique et financière devra être vérifiée  

-  Contacter la Région très en amo nt, d¯s la phase dôopportunit® du 

projet.  

b)  Bénéficiaires  

-  Collectivités territoriales ;  

Région Ile -de-

France  
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-  Etablissements publics de coopération intercommunale (EPCI)  ;  

-  Etablissements publics ;  

-  Groupements dôint®r°t public (GIP)  ;  

-  Bailleurs sociaux ;  

-  Soci®t®s dô®conomie mixte (SEM) , dans le cadre dôune d®l®gation 

de service public, dôune convention de mandat ou dôune convention 

publique dôam®nagement. 

c)  Montant  

Subvention représentant 35 à 45 % du coût HT des investissements 

®ligibles, dans la limite de 457 000 ú. 

d)  Gestionnaire du dispositif  

L'organisme suivant sera votre référent pour accéder au dispositif. 

Vous devez le contacter pour confirmer votre éligibilité et engager 

une procédure de demande : Région Ile -de-France -  Service 

Economie des Territoires  

e)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Aide à l'immobilier 

d'entreprise  peut être mobilisé.  

f)  Source de l'information  

Région Ile -de-France ( http://www.iledefrance.fr )  

 

57)  Aide à la création et au fonctionnement de couveuses et 

de coop®ratives dôactivit®s et dôemploi (CAE) 

 

a)  Objectifs  

Permettre aux porteurs de  projet, par le soutien aux couveuses et 

aux  CAE (coop®ratives dôactivit®s et dôemploi), dôapprendre leur 

m®tier dôentrepreneur et de cr®er leur activit®, en limitant les 

risques.  

b)  Opérations éligibles  

-  Projets de dimension locale, quelle que soit la nat ure des activités 

concernées, mais dont le recrutement est conforme aux 

pr®occupations exprim®es par lô®conomie sociale et solidaire (publics 

en difficult® dôinsertion) ; 

-  Projets de dimension régionale, accompagnant la création 

dôactivit®s et dôentreprises relevant de lô®conomie sociale et solidaire. 

c)  Investissements éligibles  

Investissements matériels et immatériels.  

Région Ile -de-

France  
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d)  Conditions d'attribution  

Le projet poursuit des objectifs économiques et sociaux. Il propose 

un partenariat politique, institutionnel et opérationnel. Il offre un 

cadre juridique et social permettant la couverture des risques 

professionnels des porteurs. Il assure des fonctions pédagogiques, 

de gestion et dôanimation. 

e)  Bénéficiaires  

-  Associations,  

-  Coopératives,  

-  Structures adaptées de travail sôinscrivant dans une d®marche 

dô®conomie sociale et solidaire, porteuses dôun projet de cr®ation 

dôune couveuse ou dôune coop®rative dôactivit®s et dôemplois. 

f)  Montant  

Subvention de fonctionnement attribuée à la structure pilote du 

projet au d émarrage ou par porteur accompagné.  

g)  Gestionnaire du dispositif  

L'organisme suivant sera votre référent pour accéder au dispositif. 

Vous devez le contacter pour confirmer votre éligibilité et engager 

une procédure de demande : Région Ile -de-France -  Servi ce Filières, 

mutations économiques et solidarités  

h)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Aide à la création et 

au fonctionnement de couveuses et de coop®ratives dôactivit®s et 

dôemploi (CAE) peut être mobilisé.  

i)  Source de l'information  

Région Ile -de-France ( http://www.iledefrance.fr )  

 

58)  Aide à la création, au développement et à la reprise de 

SCOP et SCIC  

 

a)  Objectifs  

Encourager la création, le développement et la reprise de Scop et Sociétés 

ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ (SCIC) Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩ¦ƴƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ {ŎƻǇ 

Ile-de-France (Urscop). 

b)  Investissements éligibles  

Investissements matériels et immatériels.  

Région Ile -de-

France  
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c)  Bénéficiaires  

{ŎƻǇ Ŝǘ {ŎƛŎ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ¦ǊǎŎƻǇΦ 

d)  Montant  

- Création de Scop ou de SCIC en Île-de-CǊŀƴŎŜ Υ ǇǊƛƳŜ ŘŜ р ллл ϵ ǇŀǊ ǎƻŎƛŞǘŞ Τ 

- wŜǇǊƛǎŜ ƻǳ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ {ŎƻǇ Υ ǇǊƛƳŜ ŘŜ мл ллл ϵ Τ 

- !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩ¦ǊǎŎƻǇ Υ ǎǳƛǾƛΣ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ŎƻƴǎŜƛƭǎΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳΦ 

e)  Gestionnaires du dispositif  

Les organismes suivants seront vos référents pour accéder au dispositif. Vous devez 

les contacter pour confirmer votre éligibilité et engager une procédure de demande : 

 

- Région Ile-de-France - Service Filières, mutations économiques et solidarités 

- URSCOP Ile-de-France, Centre Orléanais, DOM-TOM - Union Régionale des SCOP 

f)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Aide à la création, au 

développement et à la reprise de SCOP et SCIC peut être mobilisé. 

g)  Source de l'information  

Région Ile-de-France (http://www.iledefrance.fr ) 

 

59)  Aide à la postproduction numérique et argentique de films  

 

a)  Objectifs  

-  Aider les producteurs de films ¨ achever les îuvres d®j¨ 

tourn®es pour quôelles puissent °tre vues par le public ; 

-  Soutenir la finalisation des films tourn®s sur pellicule jusquô¨ 

la copie dôexploitation (postproduction argentique) ;  

-  Soutenir le transfert des films tournés en numérique sur un 

support dôexploitation argentique (postproduction 

numérique).  

 

b)  Opérations éligibles :  

Dispositif ouvert à tous types de projets cinématographiques 

:  

-  fictions ;  

-  documentaire ;  

-  animation ;  

-  court -métrage ;  

-  premier ou sec ond long -métrage.  

 

c)  Conditions :  

-  Les travaux de postproduction sont réalisés exclusivement 

par des prestataires dôĊle-de-France ;  

-  Déposer la demande à la fin du montage image.  

Région Ile -de-

France  
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d)  Bénéficiaires  

Sociétés de pro duction cinématographiques et audiovisuelles.  

e)  Montant  

-  Postproduction argentique :  

Subvention de 370 ú la minute. 

 

-  Postproduction num®rique dôîuvres de moins de dix minutes : 

Subvention de 425 ú la minute. 

 

Subvention limitée par les financements publics ou télévisuels déjà 

acquis.  

f)  Gestionnaire du dispositif  

L'organisme suivant sera votre référent pour accéder au dispositif. 

Vous devez le contacter pour confirmer votre éligibilité et engager 

une procédure de demande :  

 

Région Ile -de-France -  Serv ice Cinéma / Audiovisuel  

g)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Aide à la 

postproduction numérique et argentique  de films  peut être 

mobilisé.  

h)  Informations complémentaires  

-  Télécharger le dossier de candidature  (ZIP) sur le site de la Région 

Île -de-France.  

i)  Source de l'information  

Région Ile -de-France ( http://www.iledefrance.fr )  

 

60)  Aide à la promotion sociale et professionnelle des 

salariés, artisans et commerçants  

 

a)  Objectifs  

-  Favoriser la promotion sociale et professionnelle des salariés, 

artisans et  

commerçants en finançant des formations hors temps de travail ;  

-  Aider des personnes disposant dôun emploi ¨ le pr®server, ®voluer 

dans leur entreprise, changer dôemploi, se reconvertir ou sô®tablir ¨ 

leur compte, par lôacquisition dôune qualification professionnelle. 

b)  Opérations éligibles :  

Priorité donnée aux formations menant à :  

Région Ile -de-

France  
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-  un dipl¹me de lô£ducation nationale et autres ministères ;  

-  un brevet de maîtrise en vue de créer une entreprise artisanale ou 

dôobtenir le titre de ma´tre-artisan ;  

-  un complément de qualification reconnu par le secteur 

professionnel.  

c)  Conditions :  

-  Être engagé dans une démarche de formation volontaire et 

individuelle ;  

-  La démarche doit être effectuée en dehors du congé individuel de 

formation (CIF) ou du plan de formation de lôentreprise. 

d)  Bénéficiaires  

-  Salariés,  

-  Artisans,  

-  Commerçants.  

e)  Montant  

Financement d'une formation hors temps de travail  d'une durée 

hebdomadaire de 20 heures maximum.  

 

Ce financement ne prend pas en compte les stages en entreprise. 

Les stagiaires ne sont pas rémunérés.  

Gestionnaire du dispositif  

L'organisme suivant sera votre référent pour accéder au dispositif. 

Vous dev ez le contacter pour confirmer votre éligibilité et engager 

une procédure de demande :  

 

Région Ile -de-France -  Direction de la Formation professionnelle et 

de l'Apprentissage  

f)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Aide à la 

promotion sociale et professionnelle des salariés, artisans et 

commerçants  peut être mobilisé.  

g)  Source de l'info rmation  

Région Ile -de-France ( http://www.iledefrance.fr )  

 

61)  Aide à la requalification et l'extension des zones 

d'activités économiques (ZAE)  

 

a)  Objectifs  

Éliminer, par des travaux de requalification, des éléments de vétusté 

ou de dysfonctionnement des zones dôactivit®s ®conomiques (ZAE) 

Région Ile -de-

France  

javascript:PopupCarto('Mzc0','Aide+%E0+la+promotion+sociale+et+professionnelle+des+salari%E9s%2C+artisans+et+commer%E7ants');
http://www.iledefrance.fr/


CLEVER Technologies Aides territoriales aux entreprises.doc 29/09/2009 

Page 81 sur 148 
 

et compl®ter lôoffre de services aux entreprises, dans le cadre dôun 

projet global qui intègre les problématiques environn ementales, le 

traitement des friches et la gestion de zone.  

b)  Opérations éligibles :  

-  mise en valeur des entrées de zone ;  

-  développement des circulations douces ;  

-  valorisation architecturale et paysagère ;  

-  amélioration des réseaux ;  

-  remise en état d e constructibilité ;  

-  installation de fibre optique.  

 

Investissements éligible s :  

Investissements matériels.  

 

c)  Conditions :  

-  Présenter un projet de développement cohérent et 

fédérateur avec une véritable proposition concernant la 

gestion de zone ;  

-  Conta cter la Région si possible dans la phase de diagnostic 

précédant les opérations de requalification.  

-  Les travaux doivent sôinscrire dans le cadre de la charte de 

qualité qui donne un cadre de référence sur différents aspects 

:  

* attractivité et cohésion é conomique de la zone,  

* amélioration de son fonctionnement et de sa qualité 

environnementale,  

* protection des activités agricoles,  

* valorisation de lôidentit® et du mode de gestion de la zone. 

d)  Bénéficiaires  

-  Collectivités territoriales ;  

-  Etablisseme nts publics de coopération intercommunale (EPCI)  ;  

-  Départements ;  

-  Etablissements publics ;  

-  Groupements dôint®r°t public (GIP)  ou associations de partenaires 

publics pr®figurant la constitution dôun GIP ;  

-  Soci®t®s dô®conomie mixte (SEM) , dans le cad re dôun mandat 

confi® par une personne publique, ou dôune convention publique 

dôam®nagement, ou dôune d®l®gation de service public. 

e)  Montant  

Subvention limit®e ¨ 1 000 000 ú repr®sentant : 

-  25 % maximum du coût HT de l'opération de requalification,  

-  40 % maximum du coût HT de l'opération de traitement de friches 

ou développement de la multi modalité.  

 

Subvention possible des entreprises souhaitant contribuer à la 
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requalification de leurs parties privatives.  

f)  Gestionnaire du dispositif  

L'organisme suivan t sera votre référent pour accéder au dispositif. 

Vous devez le contacter pour confirmer votre éligibilité et engager 

une procédure de demande :  

 

Région Ile -de-France -  Service Economie des Territoires  

g)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Aide à la 

requalification et l'extension des zones d'activités 

économiques (ZAE)  peut être mobilisé.  

h)  Source de l'information  

Région Ile -de-France ( http://www.iledefrance.fr )  

 

62)  Aide ¨ lôinvestissement pour les salles de cin®ma dôart et 

dôessai 

 

a)  Objectifs  

Maintenir un réseau de proximité pour mieux répondre aux nouvelles  

attentes des spectateurs, en facilitant la rénovation et la 

modernisation des salles par des financements.  

b)  Conditions :  

-  Présenter un dossier comportant un projet culturel 

cinématographique spécifique ;  

-  Le projet sera labellisé "Art et essai" par le Centre national 

de la cinématographie (CNC)  ;  

-  Contacter le service cinéma et audiovisuel avant la phase 

préparatoire de  

lôop®ration. 

c)  Bénéficiaires  

Salles de cinéma de proxi mité de moins de 800 fauteuils, exploitées 

par des entreprises existantes, ¨ ma´trise dôouvrage publique ou 

privée.  

d)  Montant  

Subvention représentant 10 à 30 % du montant total des travaux 

HT, dans la limite de 4 573 570 ú. 

e)  Gestionnaire du dispositif  

L'organisme suivant sera votre référent pour accéder au dispositif. 

Vous devez le contacter pour confirmer votre éligibilité et engager 

Région Ile -de-

France  
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une procédure de demande :  

 

Région Ile -de-France -  Service Cinéma / Audiovisuel  

f)  Territoire éligible  

Consulter la carte des territoires  où le dispositif Aide à 

lôinvestissement pour les salles de cin®ma dôart et dôessai peut 

être mobilisé.  

g)  Source de  l'information  

Région Ile -de-France ( http://www.iledefrance.fr )  

 

63)  Am®lioration de lôaccessibilit® des personnes handicap®es 

aux sites et produits touristiques  

 

a)  Objectifs  

Lutter contre lôexclusion sociale et encourager un acc¯s ®galitaire 

aux loisirs et aux ®quipements de tourisme dôĊle-de-France, en 

développant un environnement favorable aux personnes 

handicapées.  

 

Investissements éligibles :  

Investissements matériels et immatéri els.  

b)  Conditions :  

-  Vérification de la faisabilité économique ou commerciale du 

projet par un organisme extérieur : comité départemental du 

tourisme (CDT), chambre de commerce et dôindustrie (CCI), 

Office du tourisme et des congrès de Paris (OTCP) ;  

-  Signature dôune convention dôengagement pour 10 ans ;  

-  Avis favorable du groupe de travail « tourisme et handicap 

» du comité régional du tourisme (CRT) ;  

-  Respect dôune d®marche de qualit® ; 

-  Contacter la R®gion ou lôun des organismes ext®rieurs du 

départ ement concerné avant tout démarrage des travaux ;  

-  Constituer un dossier en double exemplaire et le 

transmettre à la Région au moins 2 mois avant le lancement 

prévu du projet.  

c)  Bénéficiaires  

Opérateurs dans le domaine du tourisme :  

-  publics ;  

-  associatifs ;  

-  privés.  

d)  Montant  

Subvention représentant 40 % du montant des dépenses éligibles, 

Région Ile -de-

France  

javascript:PopupCarto('NDE0','Aide+%E0+l%92investissement+pour+les+salles+de+cin%E9ma+d%92art+et+d%92essai');
http://www.iledefrance.fr/



